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Direction-Administration 
Mairie de Saint-Cloud

DE L A V  LLE DE
SXLOUD O F F I C I E L

P u blica tion  tr im estrie lle

A propos 
du « Bulletin Municipal »
Nos lecteurs verront qu’une fois encore, 

il a été question du  Bulletin lors de la d er
nière séance du Conseil M unicipal.

Le reproche qui est fa it à la M unicipalité 
est tou jours le même : les mem bres de la 
m inorité du Conseil M unicipal se plaignent 
de n’avoir pas accès à la rédaction du  B ul
letin e t ils trouvent que la M unicipalité fa it 
un perpétuel p la idoyer pro domo.

Nous avons toujours voulu qu’aucune p o 
lém ique ne vienne altérer le caractère de  
cette feuille d ’information et si nous avons 
estim é — et la p lupart de nos lecteurs avec 
nous d ’ailleurs — que le  Bulletin était utile 
et sa form e actuelle bonne, ce n’est évidem 
ment pas maintenant que nous allons chan
ger cette orientation.

I l  va de soi que lorsque nous exposons les 
questions financières, c ’est-à-dire deux fois 
par an dans notre éditorial à l ’occasion du  
budget prim itif e t à l ’occasion du budget 
additionnel, ou lorsque nous exposons nos 
programmes de travaux, nous justifions notre 
façon de  faire e t notre ligne de conduite. 
Com m ent peut-il en être autrem ent ?

C’est ainsi, par exem ple, que lorsque 
nous indiquons que depuis 1946, nous avons 
constamment reporté des excédents budgé
taires im portants e t que cela n ’a pas été le  
fa it du hasard, comme on le d it, mais bien 
le résultat de  prévisions sages et d ’une saine 
gestion, nous ne faisons que d ire  la vérité.

Au surplus, l ’abondante correspondance 
que nous vaut la parution de chaque numéro 
du  Bulletin nous a toujours encouragés à 
continuer.

Nous ne voulons pas épiloguer sur cet é ter
nel su jet de discussion.

Nous rappellerons sim plem ent qu’aux der
nières élections municipales, de très vives cri
tiques ont été formulées contre la M unicipa
lité , par ses adversaires, au su jet précisém ent 
du  Bulletin Municipal et de la façon dont il 
est établi et présenté. Les électeurs et élec- 
trices étaient à ce moment-là nos juges et pou
vaient, s’ils ne trouvaient pas notre façon 
d ’agir à leur convenance, le  manifester par 
un verdict négatif. On connaît les résultats. 
Alors pourquoi changer ?

Les Travaux Communaux
VOIRIE - ASSAINISSEMENT

Notre effort se porte actuellement sur l ’avenue des Platanes 
qui longe le  groupe d’immeubles H.L.M . du quai Carnot. Cette 
rue a, du fait des importants travaux mis en œuvre pour la réali
sation de ces immeubles, été complètement bouleversée dans sa 
partie supérieure (côté boulevard Sénard) et très détériorée dans 
sa partie inférieure (côté rue Feudon).

Dans le  but d’éviter des inondations, le  niveau des sols a été 
très sensiblement relevé, aussi bien pour le  stade que pour les 
immeubles, de sorte que la rue s’est trouvée complètement enterrée 
à la suite des importants travaux de nivellement qui ont été effec
tués préalablement aux constructions et il a été nécessaire d’enle
ver les bordures et caniveaux, de rehausser les canalisations de gaz 
et de supprimer provisoirement les installations d’éclairage public 
électrique. Le tracé même de la rue avait disparu.

Nous faisons procéder actuellement, après avoir réglé les profils 
longitudinaux et transversaux de la chaussée, à la remise en état 
complète de la rue, en remettant en place les bordures et caniveaux 
ainsi que les candélabres électriques. Nous en profitons pour élargir 
la rue dans la partie située entre la rue des Milons et le groupe 
d’immeubles déjà affectés.

Nous avions, au début de l ’année, fait exécuter un blocage 
provisoire et avons dû attendre que les tassements normaux s’effec
tuent pour entreprendre la  réfection définitive.

Nous avons été également dans l ’obligation de faire réfectionner 
la rue des Milons qui donne accès par le quai Carnot à la rue des 
Platanes et qui pour les mêmes motifs avait été détériorée.

Les travaux du stade se poursuivent également. La plate-forme 
pour le foot-ball est terminée et l ’on peut voir maintenant un 
magnifique tapis de verdure.

La clôture est en voie d’achèvement. La piste en cendrée et 
les gradins sont entrepris, de même que les vestiaires-douches.

L’aménagement des abords est aussi en cours d’exécution.

Le lecteur trouvera à la page 9 un résumé de 
la conférence du D r B e r t r a n d , gynécologue, accou
cheur à l ’hôpital de Saint-Cloud, sur l ’accouche
ment sans douleur et à la page 12 un article de 
M. Michel D e v Èz e , Conseiller général et Conseiller 
municipal, intitulé : « La Seine-et-Oise menacée ».



Nous pensons pouvoir mettre en service le terrain 
de foot-ball en octobre prochain quoiqu’il eut été plus 
raisonnable d’attendre le printemps 1955. De l ’avis des 
techniciens, il ne sera possible d’utiliser le  terrrain 
qu une fois par semaine et par une seule équipe pen
dant la saison d ’hiver. Le gazon 11e sera pas, en effet, 
assez dur et il  conviendra de prendre des précautions 
si nous ne voulons pas qu’il nous arrive la même 
mésaventure que dans une commune voisine, où on 
a complètement détérioré un terrain de foot-ball pour 
l ’avoir utilisé trop tôt, ce qui a entraîné une dépense 
de 1.500.000 francs et l ’im possibilité de pénétrer sur le 
terrain pendant un certain temps.

I l ne faut pas perdre de vue que ce terrain de sports 
a été établi sur des terres remblayées, qu’il a été néces
saire de laisser tasser pendant tout un hiver avant de 
gazonner.

** *

Sur le boulevard de la République, nos travaux 
d’assainissement sont aux trois quarts achevés. Nous 
avons rencontré de très nombreuses difficultés au cours 
de leur exécution, en raison notamment de la présence 
dans le  sous-sol d’ouvrages importants et inconnus. C’est 
ainsi, par exem ple, que nous avons été dans l ’obligation  
de contourner le boulevard dans la partie comprise 
entre la rue du Camp-Canadien et le  boulevard W ashing
ton et de faire passer la canalisation dans le  prolonge
ment de la rue du Camp-Canadien, ce cfui a nécessité 
la pose de 100 mètres de canalisations supplémentaires, 
mais qui permet d assurer, dès à présent, l ’assainisse
ment de cette dernière rue. La présence simultanée de 
deux entreprises de travaux publics n ’a pas été pour 
faciliter notre tâche.

Pour faire suite à ces travaux qui constituent la pre
mière tranche du programme d’assainissement du bassin 
du Val-d’Or comprenant, outre le boulevard de la Répu
blique, les rues de Buzenval, René-W eill, Bucourt, 
Jacoulet, Henri-Régnault, de l ’Avre, des Girondins et 
du Camp-Canadien, nous allons mettre prochainement 
en adjudication une partie des travaux prévus pour 
l ’assainissement total de ce bassin.

Nous espérons être en mesure pour l ’hiver prochain 
de terminer l ’assainissement de la rue de Buzenval, 
entre le  boulevard de la République et la  rue Tissot, 
de la rue Bucourt, entre la rué de Buzenval et la  sente 
des Pommiers-Rouges, de la rue René-W eill, entre les 
écoles et la  m e  de Buzenval.

Si nous avons donné la priorité à la rue de Buzenval 
et aux rues René-W eill et Bucourt, c ’est que nous vou
lons éviter les amas de glace qui se forment l ’hiver au 
carrefour de ces rues et qui rendent la circulation 
extrêmement difficile et dangereuse.

Toujours sur le  boulevard de la République, dont 
l ’élargissement par les Ponts et Chaussées est en voie 
d’achèvement, nous ferons exécuter prochainement des 
revêtements de trottoirs, dans la section comprise entre 
la rue des Tennerolles et l ’avenue Foch, après avoir 
préalablement fait passer sous les deux trottoirs les 
canalisations d’égout qui font actuellement défaut.

Dans sa séance du 31 mai 1954, le Conseil Municipal
a voté ce projet, dont le coût sera supérieur à 3 m illions.

- *
*  *

A u m arché couvert, les travaux de finition sont eu 
cours. Des trottoirs ont été placés tout autour des allées 
circulaires afin de faciliter la circulation des camions.

Préalablement, les talus de soutien des voies avaient été 
renforcés, cette opération n ’étant possible qu’après tas
sement effectif des remblais.

Il est enfin procédé au réglage des abords du marché, 
particulièrement côté rue Joséphine, en vue de l ’amorce 
éventuelle d’un petit parking.

** *

Nous procéderons prochainement à un appel d’offres 
entre entreprises spécialisées, en vue de l ’exécution des 
travaux d’aménagement d’un square pour les enfants 
de la Passerelle, travaux qui comportent également le 
déplacement de l ’actuel jeu de boules.

Ce projet qui doit se réaliser sur le terrain situé 
entre la rue de l ’Yser et le quai Carnot, que la ville  
vient d’exproprier, ne pouvait être entrepris qu’autant 
que nous disposions du terrain. Pour cela, il  faut d’abord 
régler l ’indemnité d’expropriation. La Caisse des Dépôts 
et Consignations ayant bien voulu accepter de nous 
prêter la somme nécessaire au règlement de cette indem 
nité, nous pensons être en mesure bientôt de verser les 
fonds au propriétaire et de prendre possession du 
terrain.

Nous réglerons sur nos fonds libres, ainsi qu’en a 
décidé le Conseil Municipal dans sa dernière séance, les 
travaux d’aménagement du square chiffrés à 4 millions 
de francs.

*

BATIMENTS

En ce qui concerne les bâtiments, les travaux de 
lem ise en état de la toiture de l ’imm euble communal, 
dénommé ancien hôtel de la Tête-Noire, sont en voie 
d’achèvement. Le ravalement du presbytère va être 
entrepris prochainement et nous allons procéder à la 
démolition des immeubles menaçant ruine situés place 
Silly et rue de l ’Hospice, opération qui doit permettre 
d améliorer la circulation dans ces deux voies et l ’amé
nagement d’un petit square devant l ’hôpital. En ce qui 
concerne certains alignements, un arrangement amiable 
est en cours avec l ’administration des P .T .T . qui pos
sède la propriété voisine de la nôtre.

LES ÉCOLES

Éour ce qui est des écoles, une adjudication a été 
faite récemment en vue de la construction de quatre 
classes nouvelles avec cour de récréation au groupe sco
laire de Montretout. Les travaux sont commencés et nous 
espérons bien qu’ils seront terminés pour la prochaine 
rentrée scolaire.

Deux classes démontables vont être construites à 
l ’école du Centre pour le  15 septembre 1954. Le Conseil 
Municipal avait voté en février 1954 un projet de suré
lévation d un des bâtiments de l ’école des filles du 
Centre, mais il n ’a pas encore été possible d’obtenir 
1 approbation de 1 autorité supérieure, d’où la néces
sité d avoir recours à deux classes provisoires que nous 
pouirons récupérer par la suite, soit pour des besoins 
scolaires, soit pour d’autres usages.

Nous allons profiter des grandes vacances pour faire 
installer le chauffage au mazout au groupe scolaire de 
Montretout ainsi qu’en a décidé en 1953 le Conseil Mu
nicipal et faire effectuer les travaux habituels de remise 
en état dans certaines classes.

Puisque nous en sommes au chapitre des écoles et 
qu a maintes reprises nous avons signalé que notre pro
gramme scolaire était surtout axé sur la récupération



par la ville, pour l ’enseignement du premier degré, des 
classes actuellement utilisées par le  lycéè de jeunes filles, 
nous signalerons que l ’Etat a accepté le don de la pro
priété dite « Georges Leygues » fait par la ville et a 
pris l ’engagement par contrat, d’exécuter sur cette pro
priété, dans un délai maximum de 5 ans, un établisse
ment du second degré destiné à recevoir les élèves dudit 
lycée. Les services ministériels se sont même engagés à 
libérer des classes au fur et à mesure que des classes 
nouvelles seront construites sur la propriété Leygues.

Il n ’est pas douteux que si nous n ’avions pas eu la 
perspective de récupérer les locaux du lycée de filles, 
nous eussions depuis longtemps fait adopter par le 
Conseil Municipal un projet de construction d’un nou
veau groupe scolaire qui évidemment s’impose et qui 
aurait pris rang au Conseil Général, afin d’être tôt ou 
tard subventionné. Il nous était aussi facile d’acquérir 
la propriété Leygues pour y construire un groupe sco
laire que de l ’acheter pour en faire don à l ’Etat. Si 
nous avons aiguillé le  Conseil Municipal sur la solution 
qui consistait à acquérir une propriété importante 
(16.000 m2) pour permettre à l ’Etat d’y édifier un éta
blissement du second degré, c’est que nous avions le 
souci de régler la question des lycées en même temps 
que celle des écoles pri
maires publiques. Il ne faut 
pas perdre de vue que la 
ville participait pour 40' % 
dans les travaux d’agrandis
sement du lycée de garçons 
et que la solution adoptée 
nous a permis d’obtenir, non 
seulement l ’étatisation dudit 
lycée, mais aussi la décharge 
de notre participation, qui 
se serait chiffrée à environ 
40 m illions de francs. E lle  
va nous permettre, en outre, 
dans un avenir prochain, de 
disposer des classes du lycée 
de filles, lequel prendra à son tour possession de locaux 
neufs que nous n ’aurons pas à entretenir, locaux qui 
seront accolés aux bâtiments du lycée de garçons et ce 
qui permettra une m eilleure gestion de ces lycées. Si 
l ’on ajoute à cela les mesures qui viennent d’être prises 
récemment par l ’Education Nationale et qui ont pour 
effet de rendre autonomes nos deux lycées avec direction 
unique, mesures qu’a grandement facilité le projet de 
construction dans la propriété Leygues d’un établisse
ment du second degré, on sera bien obligé de recon
naître que nous n ’avons pas perdu notre temps.

Toujours en ce qui concerne les écoles, nous signa
lons que le Conseil Municipal, dans sa séance du 
31 mai 1954, a décidé d’acquérir à l ’amiable une pro
priété située à l ’angle des rues du Pierrier et du Mont- 
Valérien pour y édifier un groupe scolaire rendu néces
saire par la construction sur les anciens terrains Paquin- 
Guinard (boulevard de la République-rue du Mont- 
Valérien) par la Fédération Française des Sociétés d’As- 
surances, d’un important groupe d’immeubles compor
tant 684 logements d’habitation. Ce terrain, extrême
ment bien exposé, situé à proximité de ces futures habi
tations et de la gare du Val-d’Or, doit permettre la réa
lisation d’un groupe scolaire de 18 classes dont 2 classes 
maternelles, avec des logements pour instituteurs et ins
titutrices. Nous y reviendrons.

ÉCLAIRAGE PUBLIC

Là encore, nous poursuivons notre effort par la m o
dernisation et l ’amélioration du réseau en remplaçant 
sur certaines voies importantes les lampes à incandes
cence existantes par des appareils à fluorescence et à 
vapeur de mercure. Vont être équipés très prochaine
ment avec ces derniers appareils : le quai Carnot, de 
la place Clemenceau à la Passerelle, l ’avenue de Long- 
champ, le boulevard Sénard, du passage à niveau à la 
Passerelle, l ’avenue Bernard-Palissy, entre la Passerelle 
et l ’avenue de Longchamp, la rue du Calvaire. Les appa
reils viennent d’être livrés par des maisons spécialisées 
et il n ’y a plus qu’à les poser.

*
*  *

Puisque nous en sommes aux travaux, nous attirons 
l ’attention de nos lecteurs sur deux importantes déci
sions que vient de prendre le  Conseil Municipal. La pr-e- 
mière concerne la création d’un axe de distribution du 
gaz, entre la place Magenta et la rue de Buzenval, par 
le boulevard de la République, la rue Pigache et la 
rue Tissot, axe qui comporte la pose de canalisations 
nouvelles et le  remplacement en 200 m /m  des canali
sations existantes qui ne sont actuellement que de 81

ou 100 m /m  et qui a pour 
but d’améliorer la pression 
du gaz sur le plateau de 
Montretout.

Ce projet était, rappelons- 
le compris dans notre pro
gramme électoral.

Le deuxième a trait à l ’ac
quisition amiable d’une par
celle de terrain de près de
6.000 m2, située quai Car
not, entre la rue des Milons 
et l ’avenue des Pâtures, ter
rain qui va permettre i ’édi- 
fication d’un certain nombre 

de logements du type économique et fam ilial et de con
tinuer l ’aménagement des rives de la Seine. Nous allons 
soumettre prochainement aux commissions d’études du 
Conseil Municipal des projets de construction.

La campagne générale de dératisation 
de la Ville de Saint-Cloud

Le Conseil Municipal de Saint-Cloud a décidé d’en
treprendre une campagne générale de dératisation sur 
le territoire de la commune.

Au lieu de se borner à faire apposer les affiches offi
cielles prescrivant la dératisation obligatoire à l ’initia
tive de chacun, le Conseil a estimé que pour être réelle
ment efficace, la lutte contre les rats devait être menée 
collectivement.

La direction et la responsabilité technique des opé
rations ont été confiées au Centre Technique Antipara
sitaire et de dératisation, dont les travaux expérimen
taux, les publications et les références apportaient toutes 
les garanties désirables.

Un triple objectif était fixé :
1° Détruire systématiquement tous les foyers de pul

lulation ;

Saviez-vous que : - -------------------— _

Les quatre candélabres m onum entaux du 
P ont de Saint-Cloud q u i sont en cours de 
m ontage, seront en état de fon ctionner dans 
trois m ois. Leur source lum ineuse se trouvera  
à 4 3  m ètres au-dessus du  n iveau des berges 
de la  Seine. Leur m ise en  service com plétera  
l ’éclairage de la  p lace C lem enceau.

...P eut-être est-ce un prem ier pas vers l ’am énage
m ent défin itif de la p lace Clem enceau ?



2° Déterminer et mettre en œuvre les mesures préven
tives destinées à éviter définitivement toute réinfes
tation massive;

3° Former dans le personnel municipal un service com
pétent de dératisation, susceptible d’être en perma
nence au service de la population.
La principale zone d’infestation se situe sur les berges 

de la Seine et la partie basse de la ville. La contamina
tion remonte par les égoûts, pour constituer de proche 
en proche des foyers secondaires, susceptibles de deve
nir à leur tour des sources importantes d’infestation.

Compte tenu de la localisation et de l ’importance des 
foyers, l ’opération « rat » s’est développée en trois 
étapes :
1° Destruction systématique de tous les foyers de la zone 

comprise entre les berges de la Seine et la voie ferrée 
d’Issy-les-Moulineaux ;

2° Traitement des égouts aboutissant à la  Seine et 
réduction des foyers dans la zone comprise entre la 
voie ferrée d’Issy-les-Moulineaux et celle de Paris à 
Versailles;

3° Prospection des quartiers du plateau de Montretout 
et traitement selon les besoins exprimés.
L’arme de destruction utilisée est un toxique d’une 

efficacité exceptionnelle pour les rats et les souris, mais 
pratiquement sans danger d’intoxication accidentelle 
pour l ’homme et les animaux domestiques (chiens, 
chats).

L’appât est composé de blé de meunerie et d ’une 
huile minérale spéciale, extrêmement raffinée pour é li
miner toute odeur susceptible d’éloigner les rongeurs.

Cette huile fixe le  produit toxique sur le  grain en 
même temps qu’elle crée une appétence extraordinaire 
pour le  rat.

La mort survient par hémorragie généralisée sans 
que puisse se former de caillot, tampon, l ’animal se 
vide de son sang et meurt sans souffrance, dans un état 
de prostration et d’inconscience caractéristique, qui 
n éveille à aucun moment la méfiance de ses congénères.

La disposition d’un instrument de destruction aussi 
efficace serait sans portée si l ’on ne traitait pas tous les 
endroits où peuvent se trouver des rats. En effet, laisser 
subsister un seul couple, c ’est courir le  risque de retrou
ver au bout d’un an 500 à 600 individus, puisqu’une 
fem elle donne cinq à six portées par an, d’une dizaine 
d’individus et que les jeunes peuvent reproduire au bout 
de trois mois.

Il fallait donc mettre en place judicieusement un 
grand nombre de postes, en vérifier les consommations, 
faire la preuve que toutes les colonies de rats étaient 
effectivement détruites et ensuite placer aux endroits 
névralgiques des postes tém oins, destinés, d’une part, à 
signaler toute réinfestation nouvelle et, d’autre part, à 
détruire les nouveaux arrivants sans leur laisser le" temps 
de s’installer et de reproduire.

L’opération a été déclenchée pour la première tranche 
le  14 juin et terminée le  23.

500 kilos d’appâts ont été nécessaires pour approvi
sionner 3.000 postes environ.

600 postes ont été disposés sur les berges de la Seine. 
Dans ce seul secteur, la quantité d ’appâts consommée et 
renouvelée a dépassé 100 kilos, ce qui représente au 
moins 6 à 7.000 rats détruits effectivement, si l ’on sait 
qu’un rat consomme environ 13 grammes de grain par 
jour.

, Toutes les habitations, annexes, terrains, talus ont 
été visités et traités systématiquement. Partout, de nom 
breux cadavres ont été découverts (leur recensement 
exact en a été impossible en raison de la difficulté de 
conserver les cadavres dans cette période de l ’année).

Le 30 juin, une commission de contrôle composée de 
MM. Schreder, maire-adjoint; Neveu, directeur des 
Services techniques, des représentants de la Direction  
départementale de Santé et d’Hygiène; de M. Bonnefoi, 
directeur du Centre antiparasitaire, a pu constater la dis
parition complète des rats, confirmée par les tém oi
gnages des habitants de ce quartier dont la satisfaction 
est unanime.

Les opérations se sont poursuivies du 24 juin au 
5 juillet dans la deuxième zone. Toutes les habitations, 
les caves, appentis ont été visités et traités ainsi que le  
réseau d’égouts.

300 kilos d’appâts ont été nécessaires; 1.000 postes 
disposés et vérifiés, partout où la présence des rats avait 
été constatée, des cadavres ont été découverts (on trouve 
environ lui cadavre pour sept ou huit rats tués).

Les contrôles répétés ont démontré la disparition  
complète des rats et, de même que pour la partie basse, 
la vue d’aucun rat n ’a plus été signalée trois jours après 
le  début du traitement.

Au total, 800 kilos d’appâts ont été utilisés.
4.000 postes d’appâtages ont été placés, renouvelés et 
vérifiés.

L’opération a duré trois semaines. E lle a été dirigée 
en permanence par M. Bonnefoi, directeur du Centre 
antiparasitaire, avec le  concours de deux employés des 
services de la ville , qui ont reçu à cette occasion la for
mation pratique désirable.

D ’après le  nombre approximatif de cadavres signalés 
et l ’importance des consommations, de l ’avis de M. Bon
nefoi, plusieurs milliers de rats ont été détruits.

Il serait osé de prétendre qu’il ne reste aucun survi
vant, mais de toute façon, un dispositif préventif va 
être mis en place et, par ailleurs, le  service de la ville 
s’efforcera de détruire tous les foyers qui auraient pu 
échapper aux investigations des opérateurs.

Pour obtenir la réussite totale dans une opération 
aussi délicate, le  concours de la population nous est 
nécessaire.

Aussi, nous demandons instamment aux personnes 
qui verraient de nouveaux foyers de pullulation de rats, 
de les signaler à la mairie. Notre équipe spécialisée se 
rendra sur place et fera tout le nécessaire pour détruire 
ces foyers.

REPAS DE L ’AMITIÉ

La date en est lointaine (25 avril) mais le  souvenir 
n ’en est pas encore effacé dansi l ’esprit de tous les 
« Anciens » qui y ont pris part.

Menu excellent et copieux, tables magnifiquement 
garnies, service plein de grâce, de jeunesse et de sou
rires, programme artistique varié et parfaitemlnt choisi 
et exécuté.

Tous ces éléments ont contribué à faire de cette 
journée un vrai jour de fête.

Aux côtés de M. le Maire avaient pris place les 
doyens ; Mme Lefèvre et M. Lepage, en face de lui 
M. et Mme Aumasson qui avaient célébré la veille leurs 
noces de diamant.

A tous ceux qui ont contribué à la réussite de ce 
repas ; la Croix Rouge avec M. et Mme Houët, MM. et 
Mmes Ducros, M aillet, Soreau, Discour, etc., les Ser
vices municipaux, sans oublier le  chef cuisinier et le  
personnel, nous adressons nos sincères remerciements.

Ils ont tous et de tout leur cœur contribué à appor
ter à tous nos chers Anciens un peu de joie et de lumière 
qui leur ont fait oublier les heures difficiles en leur 
qianifestant l ’amitié et la reconnaissance, des plus jeunes.



La Kerm esse de Sa Victoire Enseignement Ménager
Sous les auspices de la M unicipalité, le  Comité d’En- 

tente des Associations d’Anciens Combattants avait orga
nisé les 7, 8 et 9 mai, une série de manifestations pour 
commémorer la victoire de la dernière guerre et célé
brer la fête de Jeanne d’Arc.

Le programme, qui avait été établi avec soin, s’est 
déroulé dans les meilleures conditions, mais on sentait 
que les Clodoaldiens pensaient surtout à ceux de Dien- 
B ien -P h u .E t il  est juste qu’il en ait été ainsi.

Pour le  gala du Grenier de Montmartre, des person
nalités comme le général D io, ancien commandant de 
la 2e D .B ., ancien combattant d’Indochine, ami person
nel du général de Castries, du colonel Langlais, s’étaient 
excusés de ne pouvoir être aux côtés de leurs camarades 
anciens combattants. Ils voulaient se recueillir. Aussi 
bien M. M aillet, président des Médaillés M ilitaires, prit 
la parole pour demander, en termes élevés, une minute 
de silence pour les morts et les blessés.

Jean Lee et les chansonniers du Grenier de Mont
martre, dont l ’éloge n ’est plus à faire, se firent applau
dir dans leur répertoire.

Le samedi 8 mai, des gerbes de fleurs furent déposées 
au monument Leclerc et au monument aux Morts, place 
de l ’Eglise.

Une messe fut dite en l ’église de Saint-Cloud à la 
mémoire des anciens combattants. Maires-adjoints, con
seillers municipaux, anciens combattants se trouvaient 
rassemblés autour de M. Monsel, 1er adjoint, rem
plaçant M. Chaveton, absent. A la réception à la Mairie 
des présidents des Associations d ’Anciens Combattants, 
M. Monsel prononça une brève et vibrante allocution. 
M. Maillet dit quelques paroles émues, ainsi que 
le  délégué des Déportés du Travail, à qui fut remis 
par M. Monsel le drapeau des Déportés de la section de 
Saint-Cloud.

Dans l ’après-midi fut inaugurée la kermesse, qui 
attira un nombreux public et se prolongea jusqu’au 
dimanche soir 9 mai.

En bref, le  Comité d’Entente des Anciens Combat
tants et son président, M. Munck, ont atteint les objec
tifs sociaux et autres qu’ils poursuivaient. Nous leur 
devons des félicitations. Ils ont montré qu’on peut orga
niser à Saint-Cloud de belles fêtes du Souvenir, surtout 
quand il y a, à la base, union et entente étroites.

FÊTE DES MÈRES

Comme chaque année, la remise de la Médaille de 
la Fam ille Française a donné lieu à une cérémonie offi
cielle qui s’est déroulée à la Mairie, le  dimanche 30 mai, 
en présence de la Municipalité et de nombreux membres 
du Conseil Municipal.

Après une allocution de M. Rollin, maire-adjoint, 
M. le Maire remit la Médaille de bronze à Mmes Echi- 
nard (5 enfants), Hennequin (5 enfants), Neveux 
(6 enfants), Pouponneau (6 enfants) et Roussel 
(5 enfants).

Dans toutes les écoles et lycées, des travaux avaient 
été exécutés par les élèves sur un sujet, laissé au choix 
des directeurs et directrices, mais se rapportant à la 
mère ou à la fam ille. Les travaux sélectionnés furent 
applaudis par l ’assistance qui comprenait, outre les 
mères de familles décorées, plusieurs représentants 
d’Associations familiales et de Sociétés locales.

Un vin d’honneur termina cette cérémonie qui se 
déroula dans une atmosphère toute cordiale et familiale.

Nous adressons nos sincères félicitations à toutes les 
mamans décorées et nos vœux les meilleurs pour leurs 
enfants.

La distribution des prix aux élèves de nos Cours 
d’enseignement ménager a eu lieu l ’après-midi du di
manche 30 mai, à la Salle des Fêtes Municipale.

L’année a été particulièrement bonne puisque 
61 élèves ont terminé l ’année, tant au cours du Centre 
Culturel qu’à celui du Val-d’Or, 11, rue Albert-Ier.

Des applaudissements nombreux accueillirent la pro
clamation des résultats: particulièrement Mlle Blottière, 
à qui fut attribué le titre de « Grillon du foyer » et les 
principales lauréates, Mmes Cordier, Rousseau, Ker- 
vaillant et Cordy.

Des prix avaient été offerts par la Ville aiüsi que 
par Electricité de France et Gaz de France et de nom 
breux industriels qu’il faut ici chaudement remercier.

Tout naturellement, nos remerciements vont aussi à 
Mlle Lemonnier, directrice des Cours d’enseignement 
ménager de la Caisse Centrale d’Allocations Familiales 
et aux dévoués professeurs qui, pendant toute l ’année 
dispensèrent leur savoir aux jeunes filles et jeunes 
femmes, leurs élèves assidues.

Une partie artistique, au cours de laquelle il nous 
fut donné d’entendre Le Passant, de François Coppée 
et Les Mentons Bleus, de Courteline, joués avec grand 
talent par le  Cours d’Art Dramatique de Saint-Cloud 
et le groupe artistique « Blomet-Volontaires », com
pléta le  programme de cette manifestation, à laquelle 
il est regrettable qu’un public plus nombreux n ’ait pas 
cru devoir prendre part. Le jeune âge de trop de spec
tateurs ne permit pas d’apprécier à sa juste valeur le 
talent des artistes qui composent la compagnie qu’anime 
M. J.-B. Evrard, que nous retrouverons bientôt, nous 
l ’espérons.

L’exposition des travaux des élèves des Cours d’en
seignement ménager, disposé dans les salles du Centre 
Culturel, montra ies résultats pratiques obtenus et nous 
sommes certains que beaucoup de jeunes femmes et 
jeunes filles de Saint-Cloud auraient intérêt à bénéficier 
de ces cours qui leur permettraient d’acquérir des con
naissances extrêmement utiles pour la bonne tenue de 
leur foyer. Qu’elles y pensent pour la rentrée d’octobre.

Aux cours d’enseignement ménager s’ajouteront tous 
les lundis des cours de puériculture.

Les Distributions des Prix

Pour la première fois devant les effectifs croissants, 
l ’on fut obligé de procéder à trois distributions de prix.

La première, celle du groupe des Coteaux, se déroula 
dans le  préau de l ’école des filles. Ce qui frappait, dès 
1 entrée, c’était la magnifique décoration florale de 
l ’école que sut réaliser avec beaucoup de goût Mlle Leroy, 
directrice.

En présence de M. Monsel, premier adjoint, de 
M. Joulia, conseiller municipal, de Mme Moguez et 
d’autres personnalités, la remise des volumes aux élèves 
fut agréablement coupée d’intermèdes. Un ballet espa
gnol remporta un vif succès: Nos compliments aux ins
titutrices et aux instituteurs qui ont réglé ces numéros 
et, en particulier, à notre professeur d’éducation phy
sique, Mme Murât, dont le  dynamisme entraîne si bien  
les élèves. Dans son allocution, M. Monsel, qui présidait 
la cérémonie, s’adressant surtout aux grands élèves, leur 
dit combien il est nécessaire de choisir un métier, de le 
bien choisir et de le  faire avec conscience tout au cours 
de son existence.

A la Salle des Fêtes Municipale, la distribution fut



faite le matin du mardi 29 juin, au groupe de Montre- 
tout, sous la présidence de M. Rollin, maire adjoint, 
assisté de MM. Monsel et Laurence, maires adjoints. 
C’est avec bonhom ie, en rappelant que lui-même avait 
été élève de ces écoles, que M. Rollin prononça le dis
cours d’usage. I l souligna que le rôle pédagogique de 
1 instituteur n’a véritablement atteint son but qu’autant 
qu’il se crée des liens d’affection entre maître et élèves. 
Aux côtés des représentants de la M unicipalité, nous 
notions la présence de M. Michel Devèze, conseiller gé
néral; de Mme Clément et de M. Benoit; Ducros, con
seillers municipaux; de M. Robin, membre de la Caisse 
des Ecoles; de M. Lehmann, ancien premier adjoint.

Le groupe du Centre terminait ce cycle de remise 
des récompenses.

La séance fut présidée par M. le Maire. Dans son 
allocution, il invita son auditoire à méditer la justesse de 
cette locution latine : Age quod agis (fais bien ce que 
tu fais). S’il est nécessaire, dit-il, de bien faire son tra
vail scolaire, il n ’est pas moins nécessaire de savoir pro
fiter des vacances pour enrichir son bagage personnel 
et les vacances ne doivent pas être un délassement sté
rile. De charmantes saynètes agrémentèrent la remise des 
récompenses aux nombreux lauréats.

A l ’issue de cette distribution, un vin d’honneur fut 
servi au Corps enseignant. M. le  Maire dit tout le regret 
que causait le départ de Mme Briquet, directrice de 
l ’école de filles de Montretout, appelée à prendre sa 
retraite pour raison de santé. I l lu i remit un album- 
souvenir et associa aux souhaits de longue et heureuse 
retraite Mme Picard, institutrice, appelée également à 
se retirer après une carrière où elle sut donner la mesure 
de son sens artistique.

La sortie  o fferte  a u x  é lèv es  
reçus à  l 'e x a m e n  du certificat d 'é tu d e s  

e t  au  concours d 'e n t r é e  en 6° 
des lycées e t  collèges

Le succès remporté l ’année dernière auprès des 
jeunes élèves par la visite de l ’aéroport d’Orly, a incité 
la Municipalité à la renouveler. Quatre grands cars con
duisirent 220 élèves, le mercredi 30 juin, à l ’aéroport. 
Une fort intéressante conférence préluda à la visite des 
installations. Les jeunes lauréats écoutèrent le  conféren
cier avec une attention soutenue et nous voudrions dans 
cet article rappeler quelques éléments de ce qui leur 
fut exposé.

Orly, aéroport à gestion financière autonome, couvre 
actuellement une surface de près de 800 hectares, surface 
qui est équivalente à celle de Saint-Cloud et de son parc. 
D ’ici cinq années, cette surface sera portée à 1.500 hec
tares, la route de Paris à Fontainebleau sera déviée et 
passera en tronçon souterrain sous l ’aéro-gare. Les pistes 
d’envol, au nombre de trois (dont la plus longue mesure 
2.400 m ètres), seront sept. Le coût de cette extension, 
déjà commencée, sera de 35 milliards de francs ! Mais 
la France sera dotée du plus grand et du m ieux amé
nagé des aéroports européens. Les Compagnies améri
caines ont fait choix d’Orly comme tête de lignes en 
Europe. Au cours de l ’exposé, les chiffres surprennent 
par leur grandeur; ici l ’on voit avec une optique qui 
est celle de l ’avenir.

L’exposé fut heureusement complété par un long 
périple en cars qui permit aux élèves de voir et les 
installations et les appareils de très près. Quelques 
chiffres encore : un S u p e r - C on s t el la t i o n emporte
26.000 litres d’essence dans ses ailes, ses pneus coûtent
630.000 francs et sont hors d’usage après 30 atterrissages. 
Signalons encore qu’un hangar en forme de tribune,

tout en charpente métallique, d ’une ouverture de 
126 mètres, sans aucun montant ni support, est unique 
au monde et fait honneur à l ’audacieuse technique de 
nos ingénieurs.

Enfin, la visite de la tour de contrôle, impressionna 
fort les jeunes visiteurs. Dans ce véritable cerveau de 
l ’aéroport, la règle est le silence; des techniciens 
reçoivent sans cesse des messages d’appareils en vol, 
messages exprimés obligatoirement en anglais ou en 
français; ils guident l ’appareil avec une précision telle  
que dans les 9 kilomètres à l ’entour d’Orly, ils peuvent 
corriger une déviation d’un mètre si l ’avion se déporte 
de la ligne qui lui a été tracée.

Mais il fallut songer à regagner les cars en empor
tant la vision d’un bel œuvre qui se crée et dont nous 
pouvons dès maintenant être fiers.

Ce fut bientôt l ’orée de la forêt de Fontainebleau, 
mais la longue visite des installations d’Orly ne permit 
pas de s’y arrêter comme nous l ’aurions désiré et les 
cars ne stoppèrent que devant le palais. Visite classique 
sans doute, mais d ’un intérêt toujours renouvelé. Ces 
jeunes gens purent, mieux qu’ailleurs, hormis Versailles, 
donner un cadre à leurs souvenirs historiques fraîche
ment acquis.

Déjeûner en forêt, jeux divers, occupèrent l ’après- 
m idi et ce fut, après un goûter, le retour par Barbizon. 
Retour d’une journée que le beau temps, rare cette 
année, rendit plus agréable encore et qui laissera, nous 
l ’espérons, un souvenir durable dans l ’esprit de ceux et 
de celles pour qui c’était le dernier jour de scolarité.

COLONIE DE VACANCES

Le départ des enfants à la Colonie de Charbonnière 
s’est effectué samedi 3 juillet. Dès 7 h. 30, les 175 jeunes 
colons, garçons et filles, étaient rassemblés place de 
l ’Eglise d’où partaient à 8 h. 15 quatre grands autocars. 
A 10 h. 45, la caravane arrivait au château de Charbon
nière où, depuis plusieurs jours déjà, M. Martin, direc
teur et Mme Martin, ainsi que le personnel de service 
et le  dévoué M. Ménard préparaient les locaux. Le 
voyage s’est effectué, dans d’excellentes conditions.

Un rayon de soleil accueillit les colons à leur arrivée.
Après l ’appel et la composition des équipes, prises 

en charge par les moniteurs et monitrices, un déjeuner 
très confortable fut accueilli par tous nos jeunes avec 
la satisfaction que l ’on devine.

Souhaitons à tous nos enfants un soleil radieux pen
dant leur séjour à Charbonnière.

M. Rollin, maire adjoint; Mme Clément et M. Cliau- 
veau, conseillers municipaux, ont accompagné les jeunes 
colons jusqu’au château.

Le prochain départ aura lieu le  5 août.

Travailleuses Familiales

P réoccupé de rem édier aux difficultés de tous ordres que 
rencontrent les m ères de fam ille , le  C onseil M unicipal a décidé, 
dans sa séance du 31 m ai 1954, d ’accorder à certaines d ’entre 
e lles  le  bénéfice d’une aide d irecte et concrète par le  concours de 
« Travailleuses fam ilia les », titu laires du d ip lôm e d ’Etat institué  
par le  décret du 9 m ai 1949.

Le bénéfice de l ’aide fam ilia le  est accordé à l ’occasion  d ’une 
naissance ou d ’une m aladie, en  tenant com pte des ressources des 
dem andeurs, lorsqu’aucun autre m oyen  d ’aide n ’est à leur  
disposition .

T oute m ère non a llocataire d ’une Caisse d ’A llo ca tio n  F am i
lia le , assurant un  serv ice  d ’a ide , et dont la situation  en justifiera 
le  beso in , pourra faire appel à l ’aide d ’une « T ravailleuse fam i
lia le  », pour une durée maxirna de 100 heures de travail réparties 
sur un  déla i d ’un m ois environ.



La « Caisse d ’A llocations F am ilia les de la R égion  Parisienne » 
disposant d un service de « T ravailleuses fam ilia les », les présentes 
dispositions n e  s ’appliquent donc pas aux fam illes ressortissant 
a cette caisse.

„ La « Travailleuse fam ilia le  » aura pour m ission  d ’aider et 
m em e de rem placer tem porairem ent dans sa tâche de m énagère, 
la m ere de fam ille  : cu isine, courses, raccommodages* soins aux 
entants, savonnage du petit lin ge , etc. T ou tefo is, i l  est entendu  
que les gros travaux, tels que la lessive du gros lin ge  et les grands 
nettoyages ne devront pas lu i être confiés.

Les <c T ravailleuses fam ilia les » seront recrutées parm i les  
A ssociations et tous organism es d ’aides fam ilia les qui existent 
actuellem ent.

La m ère de fam ille  a toute liberté de s’adresser à l ’organism e  
de son choix .

La p lus stricte neutralité politiq u e et relig ieu se sera observée  
par les « Travailleuses fa m ilia le s»  lors de leur in tervention  dans 
les fam illes.

« L’A ssociation C lodoald ienne pour l ’aide aux m ères de 
fam ille  », fondée suivant la lo i de 1901, sur l ’in itiative de l ’A sso 
ciation des F am illes de Saint-C loud et déclarée le  10 février 1943, 
sous le  n° 2827 (J. O. du 21-2-48), se propose de créer au Centre 
C ulturel, rue des E coles, une perm anence pour recevoir toutes les 
dem andes des fa m illes , faire les enquêtes nécessaires en applica
tion du présent règlem ent, fournir tous renseignem ents et trans
m ettre les dem andes à l ’organism e désigné par les intéressées. 
E lle  s assurera, en accord avec le  Service social m unicipal, q u ’il 
est satisfait aux besoins des fam illes.

L ’ « A ssociation C lodoald ienne pour l ’aide aux m ères de fa
m illes « devra se conform er au barèm e u tilisé  par la a Caisse Cen
trale d ’A llocations F am ilia les de la R égion  Parisienne », en  lim i
tant le  m axim um  des ressources m ensuelles des fam illes bénéfi
ciaires à 45.000 francs (non com pris les allocations fam ilia les).

Ce barèm e fixe la participation des fam illes , en tenant com pte 
des ressources de celles-ci et du nom bre d ’enfants. V oic i ce 
barème :

B arèm e servant de base au calcul de la  participation horaire des fam illes

SALAIRE
OU  REVENU 

MENSUEL 

( a l l o c .  f a m i l i a l e s  
n o n  c o m p r i s e s )

N O M BR E D ’E N FA N T S A  CHARGE

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

23.000 15 15 15 10 10 10 10 10 10 10
25.000 20 20 20 15 10 10 10 10 10 10
30.000 35 35 30 25 20 15 15 10 10 10
35.000 55 45 40 30 25 25 20 15 15 15
40.000 70 60 50 40 30 30 25 20 ' 20 20
45.000 90 70 60 50 40 35 30 25 25 20

P our l ’application de ces d ispositions, le  C onseil M unicipal 
a décidé l ’attribution à « L ’A ssociation C lodoald ienne pour l ’aide 
avtx m ères de fam illes », d ’une subvention de 150.000 francs qui 
sera versée par tranches de 50.000 francs, renouvelables sur justi
fication de l ’em plo i (le cette som m e, conform ém ent aux conditions  
ci-dessus.

A  cet effet, le  crédit nécessaire sera prélevé sur le  crédit de 
1.000.000 inscrit au chapitre X X V I, art. 11 du budget p rim itif pour 
l ’exercice 1954 pour « attribution de bons de gaz et d ’électricité  
aux fam illes nom breuses », étant entendu que ces bons de gaz et 
d ’électricité ne seront attribués dorénavant qu’aux fam illes non  
inscrites à l ’im pôt sur le  revenu.

Pratiquem ent, les fam illes qui estim eront avoir besoin  d ’une 
« T ravailleuse fam ilia le  » devront s ’adresser à « L ’A ssociation  
C lodoald ienne pour l ’aide aux m ères de fam illes » qui leur in d i
quera le  m ontant de sa participation et réclam era à la v ille  la 
partie nécessaire pour com pléter le  salaire de la « Travailleuse

fam ilia le  » et la couverture des frais de déplacem ent et de for
m ation fixée, forfaitairem ent à 30 francs par heure.

Quand la prem ière tranche de subvention de 50.000 francs 
sera absorbée, le  C onseil M unicipal, considérant les résultats 
obtenus et les services rendus, sera saisi d ’une dem ande de renou
vellem ent de la subvention.

 ̂ B ien  entendu, et L’A ssociation C lodoald ienne pour l ’aide aux 
m eres de fam illes » garde la liberté de satisfaire les dem andes 
ém anant de fam illes n e  rentrant pas dans les lim ites du barèm e, 
m ais la v ille  ne participera pas aux frais qui en seront la 
conséquence.

Les jours et heures de la perm anence de « L ’A ssociation C lo
doald ienne pour l ’aide aux m ères de fam ille  » seront portés à la 
connaissance des intéressés par notre prochain b u lletin ; dès m ain
tenant, on peut s’adresser à M lle M orlais, 8, rue d ’O rléans. T é l. : 
M olitor 47-18.

(La Ceut'ie Culturel et ClfUiôiique

Le Congrès d ’archéologie et d ’orientalism e bib lique

Ce congrès, qui s’est, tenu à Saint-Cloud, au Centre 
Culturel et Artistique, les 23, 24 et 25 avril, a obtenu 
un succès aussi vif que mérité. Plus de 150 congressistes 
de toutes confessions, savants confirmés, venus d’un peu 
partout, de France et de l ’étranger, se sont penchés sui
des problèmes ardus, difficiles et passionnants.

La Municipalité avait tenu à les recevoir et leur a 
offert, le samedi 24 avril, un vin d’honneur. M. Chave- 
ton, maire, leur souhaita la bienvenue dans notre cité 
et dans notre Centre Culturel. Après lu i, M. Devèze, 
conseiller général. M. Favre, secrétaire général du con
grès et M. Perrot, conservateur en chef au musée du 
Louvre, directeur des Fouilles de Mari et président du 
congrès, remercièrent la ville de Saint-Cloud de son 
accueil cordial.

A la fin du congrès, dans la salle de cinéma de l ’Ecole 
Normale Supérieure de Saint-Cloud, un fort beau film,

commenté magistralement par M. Perrot, passa sous les 
yeux des congressistes et leur montra ce qu’étaient les 
Fouilles de Mari.

M. Favre doit être félicité pour l ’organisation parfaite 
du congrès, auquel un certain nombre de Clodoaldiens 
tinrent à participer, dont MM. Chaveton et Laurence 
qui assistèrent à la visite d’une partie du Musée du 
Louvre, le vendredi soir 23 avril, sous la conduite de 
M. Perrot.

On souhaite que d’autres congrès suivent l ’exemple 
du congrès d’archéologie et d’orientation biblique et 
viennent tenir leurs assises dans notx-é Centre Culturel, 
non loin des maisons où vécurent Verhaeren, Gounod et 
beaucoup d ’écrivains, de poètes, d’artistes et de savants.

U ne b elle  conférence de Mme Coqnart

Le 28 avril, Mme Coquart, directrice du lycée de 
jeunes filles, a fait au Centre Culturel une conférence 
sur te l ’Enfant paresseux ». Public nombreux et très di
sert : beaucoup d’universitaires et de parents d’élèves, 
nombreux conseillers municipaux.

M. Laurence, maire adjoint, présenta Mme Coquart,



universitaire de race, qui a toujours eu les meilleurs 
succès dans les postes de choix qu’elle a occupés.

Dans u n e  causerie dense, nourrie de faits et d’idées, 
M m e t'.oquari tra ita  de l ’enfant paresseux, eu professeur, 
en  d irectrice  d ’établissem ent scolaire, en psychologue et 
en m ère  de fam ille . Elle aime et comprend les enfants. 
E lle le u r est dévouée. E lle donna de nombreux exemples 
vécus.

U ne représentation du Cours d ’Art D ram atique  
d e Saint-CIoud

Le samedi 22 m ai, le  Cours d ’Art Dramatique de 
Saint-CIoud, avec le concours du groupe Blomet-Volon- 
taires, a donné, à la Salle des Fêtes M unicipale, La Voix  
Humaine, de Jean Cocteau et L e Gendre de M. Poirier. 
Le public a applaudi vigoureusement les acteurs et ac
trices, qui sont déjà connus et appréciés des Clodoal- 
diens. Une mention spéciale pour Mlle de Neyer, qui 
a été excellente dans La Voix Humaine.

L’exposition  de dessins d ’é lèves du Lycée de garçons 
de Saint-CIoud

Beaucoup de personnes ont visité les 13 et 14 juin, 
au Centre Culturel et Artistique, l ’exposition de dessins 
d’élèves du lycée de garçons.

Présentation excellente dans un cadre agréable. Beau
coup de dessins de jeunes, de moins jeunes et d’anciens 
élèves de notre établissement secondaire. Public nom
breux qui a manifesté son contentement.

M. Laurence, maire adjoint et M. Blériot, proviseur 
du lycée, ont vivement félicité les jeunes élèves présents 
et leur professeur de dessin, M. Cliièze, dont chacun 
connaît le talent artistique et les qualités pédagogiques.

Les meilleurs dessins ont été récompensés.

Une con féren ce du D octeur B erge

Sous les auspices de l ’Ecole active de Saint-CIoud, 
le docteur Berge, directeur du Centre psycho-pédago
gique du lycée Claude-Bernard a fait, le jeudi 20 mai, 
au Centre Culturel et Artistique, une conférence sur le  
sujet suivant : « L’adaptation de l ’enfant à l ’enseigne
ment secondaire : les conditions et les difficultés
psychologiques ».

U ne con féren ce de M. Y iatte

M. Viatte, député, membre de la Commission de 
l ’Enseignement de la Chambre des Députés, a fait le 
13 juin, dans une des salles du Centre Culturel et Ar
tistique, devant un public nombreux, averti et très atten
tif, une conférence sur « La réforme de l ’enseignement ». 
Sa causerie, très documentée, a été très applaudie.

Séance de ciném a

Le mardi 18 mai, devant un public assez dense, sous 
les auspices de la M unicipalité, la Caisse Primaire Cen
trale de Sécurité Sociale de la Région Parisienne a fait 
passer à la Salle des Fêtes M unicipale, une série de 
films du plus haut intérêt : Bon A p p étit!  A votre santé! 
Echec au mal, Lorsque l’enfant paraît, Le champignon  
qui tue, Les joies de l ’eau.

Le spectacle était fort bien composé, et il est incon
testable qu’un film comme A votre santé ! qui expose 
simplement mais de façon frappante les conséquences 
effroyables de l ’alcoolisme, mérite d’être projeté sou
vent et dans beaucoup de m ilieux.

Les M ains Sales à la  Salle des Fêtes

Des jeunes gens et jeunes filles de nos deux lycées 
ont donné, jeudi 8 avril, à la Salle des Fêtes, cette œuvre 
de J.-P. Sartre. La pièce, difficile à jouer, était fort 
bien montée, très au point et on a pu constater (même 
les censeurs les plus difficiles) qu’il y avait dans la 
troupe d’excellents éléments qu’on espère revoir quelque 
jour, si, comme nous l ’espérons, les m eilleurs des divers 
groupements d’art théâtral de notre ville veulent bien 
s’entendre pour donner une fois par an, par exemple, 
une représentation de gala.

Comme ils le  méritaient, les acteurs et les actrices 
ont été très applaudis par un public nombreux très 
disert.

3 6  R itournelles

Le samedi 22 mai, à la Salle des Fêtes Municipale, 
la troupe d’artistes chanteurs et acteurs mondains a pré
senté 36 Ritournelles, revue en deux actes, d’Henri 
Dumont.

Cette représentation, qui a obtenu un vif succès, très 
mérité, était donnée au profit des groupements de colo
nies de vacances de la ville de Saint-CIoud, entre lesquels 
a été réparti le bénéfice réalisé.

C iném a scolaire

Les séances de cinéma gratuites organisées par la 
Municipalité se sont poursuivies deux fois par semaine 
jusqu’à la fin juin 1954.

Une moyenne de 4 à 500 personnes assistent à chaque 
séance. Aux élèves de nos écoles viennent se joindre un 
bon nombre d’adultes. Les programmes choisis qui 
sont présentés satisfont tout le  monde.

Les séances reprendront en octobre.

Lyautey que j ’ai connu

Pour clore dignement la série des manifestations or
ganisées en 1953-1954 au Centre Culturel et Artistique, 
ïa Municipalité avait fait appel à M. Raymond Postal, 
auteur du livre Présence de Lyautey, ancien chef du 
service des Informations au Ministère de la France 
d’Outre-Mer, membre d’honneur du Comité du Cente
naire de la naissance de Lyautey.

Le 22 juin, M. R. Postal fit à la Salle des Fêtes Mu
nicipale, devant un public d’élite et nombreux, une 
causerie du plus haut intérêt sur Lyautey, bâtisseur 
d’empires, Lyautey social, Lyautey artiste.

M. Postal fut très applaudi et il  le méritait, car le  
portrait qu’il traça de Lyautey était exact, vivant, sin
cère et juste.

M. Laurence, maire-adjoint, félicita et remercia 
M. Postal. Il ne manqua pas de rappeler que M. Mendès- 
France, président du Conseil, dans son discours d’in
vestiture à la Chambre des Députés, s’était référé à 
Lyautey, à propos de nos difficultés actuelles au 
Maghreb. Tant il  est vrai que le génial bâtisseur du 
Maroc, le disciple de Galliéni, doit nous servir de guide 
aujourd’hui comme hier.

De très beaux films sur l ’Afrique Noire et le Maroc 
terminèrent une belle 'manifestation à la gloire de 
Lyautey.

Vous remarquerez que des nouvelles corbeilles 
à papier, au nombre de 45, ont été posées dans 
toute la ville.

N ’OUBLIEZ PAS DE LES UTILISER...



Le IXe Salon des Artistes Ciodoalâiens

Le IX Salon des Artistes Clodoaldiens a été inau
guré au Centre Culturel, rue des Ecoles, le  samedi 8 mai, 
en présence de MM. Monsel, Rollin et Laurence, ad
joints; de MM. Oble, Lemonnier, Charondière, Salles, 
Dupérier, Ducros, Benoit, conseillers municipaux et des 
présidents des Associations d ’Anciens Combattants.

Une nombreuse assistance était venue au vernissage 
de cette exposition, organisée à l ’occasion de la ker
messe des Associations locales d’Anciens Combattants.

Le thèm e imposé aux exposants de Saint-Cloud a 
corsé 1 intérêt de cette manifestation d’art qui s’impose 
parmi les plus valables de la région parisienne.

Yves Brayer et Guastualla étaient les invités d’hon
neur des Artistes clodoaldiens qui se sont groupés dans 
deux salles, l ’une réservée à Saint-Cloud, et l ’autre com
posée des œuvres les plus diverses.

En parcourant les cimaises, nous avons remarqué 
particulièrement les excellentes gouaches de Jean Chièze. 
les paysages de Claude Merckel, les bords de Seine de 
Marcel Dega, les vieilles maisons de Latour-Belot, le  
Pont de Sèvres de Levy-Murgier, les aquarelles de René 
Crevel, les peintures de Daille, les chevaux de courses 
de Maréchal, les portraits d’André Vitrac, les gouaches 
de Margoni, la marine de Drévill, les peintures de 
Fayein.

Il convient de citer également les envois de Moguez, 
Bayard, Bénezech, Chaumard, Tembouret, Antihovitcli, 
Arnaud.

Enfin, la qualité des envois des céramistes et d’un 
peintre-verrier donne à ce Salon une remarquable tenue 
d’ensemble.

Notons les œuvres de Mary, Jouet et Chaudron.

Résumé 
de la Conférence du Docteur BERTRAND

sur ra ccou ch em en t san s dou leu r

C onférence p lacée  sous les auspices d e  la  M unicipalité  
et d u  C orps M édical 

q u i a é té  pron on cée  d eva n t 4 0 0  personnes  
à la  Salle des Fêtes M unicipale, le  1 5  ju in  1 9 5 2

La première partie de l ’exposé fut consacrée à l ’étude 
de la douleur au cours de l ’accouchement, douleur liée  
à la contraction du muscle utérin. Successivement, ses 
bases, anatomiques, physiques, chimiques et nerveuses 
furent étudiées, commentées, expliquées par des schémas 
ou des exemples simples.

L’importance capitale de la nutrition et de l ’oxygé
nation fut mise en évidence. L’accouchement considéré 
sous son seul angle mécanique, musculaire, devant être 
préparé avec autant de soin qu’une épreuve sportive. 
D ’où la place de la surveillance médicale et de l ’éduca
tion physique de la future mère, facteur essentiel de la  
forme physique indispensable pour supporter l ’épreuve.

La seconde partie traite du fonctionnement de notre 
système nerveux et de notre cerveau. On nous montra 
le  rôle capital rempli dans notre comportement, notre 
vie quotidienne sous tous ses aspects par l ’éducation, 
que celle-ci soit fam iliale, scolaire, sociale, qu’elle soit 
livresque ou verbale.

Des exemples saisissants et multiples de notre vie  
courante imagèrent certaines affirmations parfois 
surprenantes.

Or si nous considérons l ’acte de l ’accouchement, il  
faut bien avouer que l ’éducation reçue aux différents 
stades est assez mince si tant est qu’elle existe.

Depuis son plus jeune âge, la fillette sait qu’il faut 
souffrir pour avoir un bébé, devenue grande, cette dou
leur lui sera précisée et affirmée à plaisir. E lle lui paraît 
inexorable et liée à un anathème millénaire. Ignorance, 
crainte, peur, angoisse, parfois panique accompagnent 
l ’acte de vie, créent chez la femme une réceptivité toute 
particulière à la sensation douloureuse, une émotivité 
dirigée dans le sens négatif, capable par elle-même d ’ac
croître, voire de créer cette sensation douloureuse.

Enfin furent évoquées pour nous, dans le  cadre du 
fonctionnement cérébral, les notions d’excitations posi
tives et négatives, de dominantes, elles aussi illustrées 
d’exemples précis, simples mai évocateurs. Ainsi est 
montrée la nécessité de développer chez la future mère 
au cours de sa grossesse les excitations, les dominantes 
intellectuelles que constituent par exemple la joie de sa 
maternité, la noblesse de son rôle de mère, la beauté 
du foyer, etc...

Ce sera là le rôle de l ’enseignement dit « théorique » 
qui accompagne sa préparation physique.

Les phénomènes de la vie féminine de l ’accouchement 
lui sont révélés, expliqués, commentés. Ce domaine qui 
est essentiellement ie sien lui sera alors connu, effe aura 
la révélation de la sim plicité et de la grandeur de la 
parturition mécaniquement acte reflexe certes, mais avec 
toute sa résonnance intellectuelle, phylosophique, voire 
religieuse.

Les positions très nettement favorables prises par la 
religion chrétienne, catholique ou protestante, nous 
furent indiquées par de larges extraits et citations de 
presse. Ce qui est insupportable, dit l ’un d’eux, c’est 
de voir et d’entendre des chrétiens s’opposer à l ’accou
chement sans douleur, au nom du texte de la genèse : 
«.Tu enfanteras dans la douleur ». Allons donc ! le  chris
tianisme est un message de joie et de vie et non une 
religion de la souffrance.

Sur le plan pratique, une telle préparation n ’est ni 
simple ni rapide, du moins dans l ’état actuel des choses 
ou animateurs et élèves sont encore des pionniers.

« Pour ceux qui regretteraient cette suppression de 
la douleur, écrit une accouchée agrégée de l ’Université, 
je  dirai que l ’accouchement sans douleur demande assez 
de sang-froid, de volonté et de maîtrise de soi pour ne 
pas représenter une solution de facilité. »

En d’autres termes, un tel accouchement se mérite, 
se gagne, il n ’est pas automatique, loin  de là. La 
femme n ’est plus un être passif, attendant en suppliant 
qu’ « o n »  la  délivre, elle domine et dirige « s o n »  
accouchement, la  mise au monde de « son enfant ».

Accouchements sans douleur ? Souvent certes, mais 
toujours accouchements meilleurs, m eilleur pour l ’en
fant qui naît plus vite dans des conditions normales, 
sans intervention médicamenteuse ou instrumentale, 
meilleur pour la mère par sa simplicité physique mais 
surtout par la joie qu’il procure et la richesse morale 
qu’il engendre.

On rappelle que Saint-Cloud a été en Seine-et-Oise 
le promoteur de cette méthode et le  premier centre du 
département à bénéficier de crédits importants dans le  
domaine de l ’accouchement sans douleurs (locaux amé
nagés et insonorisés, sage-femme supplémentaire, infir
mières diplômées spécialisées).

Nous remercions vivement le  docteur Bertrand.



Inauguration 
des Rues du 18 Juin e t de la Libération

Le dimanche 11 ju illet, Saint-Cloud était en fête. 
On inaugurait la rue du 18-Juin (appel du général de 
Gaulle à la Résistance) et la rue de la Libération.

On sait, en effet, que le  Conseil Municipal avait 
décidé, afin de perpétuer le souvenir de l ’appel à la 
Résistance, d'une part, et de rendre un hommage public 
aux héros de la Libération, d ’autre part, de donner à 
deux rues de Saint-Cloud les noms de rue du 18-Juin et 
de la rue de la Libération.

C’est à l ’avenue des Platanes, qui longe le  groupe 
d’immeubles H.L.M . et qui est appelée à devenir une 
voie importante, qu’a été donné le  nom de rue du 18-Juin 
et c’est la rue Agathe et une partie de la rue de l ’Eglise, 
voies vivantes et animées qui mènent au cœur de la cité, 
qui sont devenues la rue de la Libération.

Le général de Gaulle avait été invité à présider cette 
manifestation du souvenir. Il s’était excusé de ne pou
voir y assister.

C’est en présence de M. Georges Bidault, président 
du C.N.R. et Clodoaldien, de M. Bonnefous, député, 
ancien ministre; de M. Palewski, député de Seine-et- 
Oise; de M. de la Maduère, sénateur; de Conseillers 
généraux, des membres de la M unicipalité et du Con
seil M unicipal, des maires des communes voisines et de 
nombreuses personnalités civiles et militaires que se 
déroula la cérémonie, pour laquelle l ’excellente musique 

•militaire du Ie1 R .I.C . prêtait son concours.
A 10 h. 15, M. Chaveton, m aire, dévoila la  plaque 

de la rue du 18-Juin. Après avoir présenté les excuses 
du général de Gaulle de ne pouvoir assister à la  céré
monie, il lut l ’appel du 18 juin. Puis une chorale 
entonna le chant de la 2° D .B .

Ensuite, entraînés par la  musique m ilitaire, les per
sonnalités présentes et le  public vinrent place de l ’Eglise 
où avait lieu la  seconde phase de la cérémonie.

Quan d eut été dévoilée la plaque de la  rue de la 
Libération, la parole fut donnée à M. Le Guen, prési
dent du Comité local de Libération quR en phrases em
preintes du plus pur patriotisme, prononça une allocu
tion éloquente. M. Devèze, conseiller général, lui 
succéda et exposa l ’histoire de la Libération.

M. Chaveton prit ensuite la parole et dit les raisons 
pour lesquelles la ville de Saint-Cloud, qui a spéciale
ment souffert en 1870-71, se devait d ’honorer spéciale
ment la Résistance et les héros de la Libération.

M. le  Président G. Bidault, en un langage d’homme 
d Etat, termina les allocutions. I l dit combien il  était 
sensible à l ’évocation faite par le  maire de la belle figure 
de Jean Moulin, premier président du C.N.R. et martyr 
de la Résistance. Il remercia la Municipalité et le  Conseil 
municipal d’avoir rendu un hommage public à la  Résis
tance et à la Libération.

Après les allocutions, les nersonnalités se tournèrent 
face au Monument aux Morts sur lequel le  maire déposa 
une gerbe. Après la Sonnerie aux Morts et la minute de 
silence, la chorale fit entendre le  Chant des Partisans.

La manifestation, à la fois sobre et parfaitement 
ordonnée, fut digne de ceux qu’elle honorait.

E lle se termina par un vin d’honneur qui réunit dans 
les salles de la mairie toutes les personnalités invitées. 
M. Chaveton leva son verre en leur honneur et évoqua 
la fête de la Libération et celle du 14 juillet.

INFORMATIONS DIV ER SES

JOURNÉES DU SANG 1 9 5 4

Le Centre de transfusion sanguine a fait savoir qu’i l  
organiserait à Saint-Cloud, dans les mêmes conditions 
qu’en 1952, deux séances de prélèvement qui auront lieu  
les 9 et 10 octobre 1954, au Centre Culturel, rue Hébert.

Des détails seront donnés en temps voulu à la popu
lation par voie d’affiches.

LE RECENSEMENT DE LA POPULATION

Bien que nulle part en France on n ’ait encore les 
résultats définitifs et officiels sur le  chiffre de la popu
lation, nous pouvons communiquer, dès maintenant, les 
chiffres provisoires qui permettent d’apprécier l ’im por
tance de notre ville ;

Population totale...............  20.630
Population m u n ic ip a le ... 20.400

Ces chiffres seront corrigés mais varieront peu. La 
différence entre la population totale et la population  
municipale est le fait de la présence des élèves de l ’Ecole 
Normale Supérieure « population comptée à p art» , se
lon les instructions ministérielles.

Etant donné qu’en 1946, les chiffres étaient de 
l i . 614 habitants et 17.068 habitants, i l  y a eu un ac
croissement de plus de 3.000 âmes durant cette période 
de huit années. On sait que beaucoup de logements, 
notamment ceux de la rue Pasteur, n ’étaient pas achevés 
à la date du recensement; ces chiffres seront donc 
rapidement dépassés dans les mois à venir.

D ’autre part, a été posée tout récemment la première 
pierre de 684 logements construits par les Sociétés d’as
surances; avec les nouveaux H .L .M ., quai Carnot, les
immeubles et pavillons en construction, il  n ’est pas té
méraire d ’affirmer que Saint-Cloud comptera 25.000 ha
bitants d’ici 4 à 5 ans.

L’AUTONOMIE DES LYCÉES DE SAINT-CLOUD

Par décret du 5 juin 1954 portant transformation de 
deux annexes de lycée en un lycée unique à deux groupes 
(Journal Officiel du 12 juin 1954, page 5465), l ’annexe 
du lycée Hoche de Versailles, à Saint-Cloud et l ’annexe 
du lycée de jeunes filles de Versailles, à Saint-Cloud, 
sont transformés en un lycée unique et autonome.

Le lycée unique de Saint-Cloud sera géré au nom et 
pour le compte de l ’Etat.

Le présent décret a effet du 1er avril 1954.
Nous nous réjouissons de la décision qui donne l ’au

tonomie à nos deux excellents lycées. La Municipalité 
tenait à cette autonomie qu’elle demandait depuis 
longtemps.

Il était inconcevable que nos deux établissements 
publics scolaires du 2° degré, dont les succès sont nom 
breux, tant aux examens qu’au concours général et qui 
comptent chacun plus de 700 élèves, fussent toujours 
rattachés administrativement à Versailles. Cette ano
malie a cessé et c’est très bien ainsi.

NOCES D ’OR

Nous avons appris que M. et Mme Comte-Morestin, 
demeurant 28, rue Royale, mariés à Saint-Cloud le  
25 juin 1904, venaient de célébrer leurs Noces d’Or.

Nous prions M. et Mme Comte de trouver ici l ’ex
pression de nos très vives félicitations.



L’ART AU LYCÉE
Le dim anche 13 ju in , p lacé sous le  signe de la  T rin ité , j ’ai 

trouvé, heureusem ent réu n is, le  passé, le  présent et l ’avenir au 
Centre C ulturel M unicipal de Saint-Cloud.

Sur l ’in itia tive de M. le  P roviseur B lér io t et de M . Jean 
C hieze, professeur de dessin , xylographe ém inent à qui la Société  
N ationale des Beaux-Arts décerna cette année son grand prix de 
gravure, une exp osition  de dessins et de travaux d ’art des élèves  
du lycee  de garçons recevait, les 12 et 13 iu in , la visite de n om 
breux C lodoald iens dans la sa lle de la rue H ébert.

P uisq ue 1 on veut b ien  m e dem ander m on avis sur cette m ani
festation , je  dirai sim plem ent qu’e lle  m e parut excellen te et m êm e  
très supérieure à ce que j ’attendais. Le passé nous ram enait en 
1943 avec pour thèm e : « L a  v ie  du lycée  pendant l ’o ccu p ation » , 
120 gouaches rappelant ce qui fa isa it alors partie de la v ie  q u o
tid ienne des jeu nes, les abris, les alertes, les b iscuits vitam inés, etc.

I l n ’est d ’a illeurs pas sans in térêt de noter, grâce à l ’heureux  
appel la it  à quelques anciens, que ce passé récent suscita des 
vocations artistiques valables : les excellents envois du céram iste 
A . M arcy, du graveur D om enget et de l ’architecte R honé en  
attestaient et je  sais aussi que certaines bonnes galeries, pari- 
5,e nnes  ̂présentent à leurs cim aises les  to iles d ’autres « anciens », 
'■ M aréchal, G eorges de France, pour n ’en citer que deux.

Parm i les travaux actuels des élèves, affiches, décorations, 
com positions pour lesq u elles une grande part était la issée à l ’im a
gination , j ’ai trouvé ce qu’i l  fa lla it de l ’in fluence d ’un m aître 
soucieux de la qualité du dessin m ais donnant à chacun la p ossi
b ilité  de s’exprim er.

C’est ainsi que des dons personnels intéressants m ’ont paru se 
révéler, notam m ent dans de bonnes « natures m ortes aux coq u il
lages » et « au bateau ».

U n panneau com prenant des photos et de beaux agrandisse
m ents m ontrait égalem ent un sens réel de la com position  tandis 
que certains élém ents de l ’ensem ble des travaux de lino-gravure  
^professeur M . C ham bon), intéressaient par une sûreté de main  
déjà affirm ée.

D e m êm e l ’ensem ble de travaux m anuels (professeur M. B aglin) 
m e parut excellen t. J ’avoue d 'ailleurs m on goût pour tout ce 
qui touche au travail d irect d e  la  m atière.

A  signaler aussi quatre m aquettes d ’aéro-m odélism e.
M . Chavegrand, ancien directeur du lycée , présida, à l ’issue  

de l ’exposition , un jury com posé des anciens devenus artistes 
professionnels qui décernèrent à leurs cadets huit prix d ’exp osi
tion et deux prix d ’encouragem ent, ces derniers sous la form e  
concrète d ’objets d ’art.

Cette rencontre d ’art au ly cée  s’est clôturée dans l ’enthou
siasm e et déjà se dessine l ’am bition d ’une future exposition  où, 
com m e i l  se doit, on  tâchera de faire m ieux encore, m ieux sur
tout, paraît-il, en ce qui concerne l ’échange de diverses d isc i
plines te lles que les sciences naturelles et la géographie avec 
les arts graphiques et p lastiques.

Je souhaite à tous, m aîtres, anciens et é lèves, bonne réus
site pour cette m anifestation à venir.

M aurice C h a m p io n ,
V ice-P résiden t de  la Société  N ation ale des B eaux-A rts.

RECEPTION A LA MAIRIE

Dimanche 25 avril, le Conseil municipal a remis à 
l ’issue d’un vin" d’honneur offert à M. Hatry, qui prend 
sa retraite, et à M. Ancla, le nouveau percepteur de 
notre ville , un souvenir à M. Hatry, vieux Clodoaldien, 
connu de tous, ancien combattant de Verdun, président 
de la F .N .C .R . et qui s’occupe depuis toujours de m ul
tiples œuvres de la ville.

Le maire, M. Chaveton, au nom des Clodoaldiens, 
remercia M. Hatry de son dévouement à la cité, et sou
haita à M. Ancla la plus cordiale des bienvenues.

Des gerbes de fleurs furent offertes à Mmes Hatry 
et Ancla.

LA « ESMERALDA » DES FORAINS 
REÇUE A LA MAIRIE

Le jeu d i 10 ju in , la Esmeralda des Forains est venue avec ses 
dem oiselles d ’honneur passer l ’après-m idi et la  soirée à la  fête  
de m ai de Saint-Cloud.

E lle  y  fu t reçue avec les honneurs dus à sa royauté. E lle fît 
un tour en v ille  en  la com pagnie de M . B en o it, conseiller  m uni
cipal, et du président des Forains. I l  y eut le  so ir , un  bal très 
anim é dans le  parc.

Vers 16 heures, la reine et sa su ite, accom pagnées de M . B e
n o it, du président des Forains et de quelques m em bres du C o
m ité , se rendirent à la M airie où  un v in  d ’honneur était servi.

M . Laurence, m aire-adjoint et M . B onnifaud , secrétaire général 
de la M airie, les reçurent. MM. B en o it, le  président des Forains 
et M . Laurence échangèrent quelques paroles aim ables. D es fleurs 
furent offertes à la  Esmeralda des Forains et à ses dem oise lles  
d ’honneur, qui se déclarèrent enchantées de l ’accueil que Saint- 
Cloud leur réservait.

BÉNÉDICTION DE LA NOUVELLE STATUE  
DE NOTRE DAME DES AIRS, AU VAL D ’OR
Sam edi 1er m ai, S. Exc. Mgr Renard, évêque de V ersailles, a 

procédé en l ’ég lise  du V al-d’Or, à la b énéd iction  de la  n ou velle  
statue de N qtre-D am e des A irs.

Le m aire de Saint-C loud, M . Chaveton, entouré de ses adjoints: 
M M . M onsel, R o llin , Laurence et de plusieurs conseillers m u n i
cipaux dont M M . Joulia , P etit, C harondière, D evèze, étaient pré
sents avec le  D r D ébat, de l ’Institut, M M . D auphin, de Grand- 
saignes, e tc ...

A  17 heures, Mgr Renard arrivait à l ’ég lise , qui était com ble. 
I l était accom pagné de plusieurs chanoines dont M . le  Curé de 
Saint-C loud. I l prit la parole et prononça un  excellen t serm on.

A près le  serm on, de plein  air com m e i l  se devait, u n e b r il
lante cérém onie relig ieuse se déroula dans l ’ég lise . L ’abbé Bré- 
chem ier, curé du V al-d’Or, rem ercia en term es choisis S. E. 
Mgr Renard d ’être venu assister à la bénéd iction  de l ’œ uvre des 
sculpteurs M eauzé et F eltrin .

U ne réception réunit ensu ite p lusieurs personnalités autour 
de Mgr Renard dont chacun se p lut à reconnaître l ’am abilité et 
la  d istinction .

PO UR LES DÉPORTÉS

Le dernier dimanche d’avril, a été, comme il le  sera 
désormais chaque année, consacré à la commémoration 
du souvenir des héros et victimes de la déportation.

Aussi, ce 25 avril, le  maire de Saint-Cloud, M. Cha
veton, ses adjoints, de nombreux conseillers municipaux, 
le président du Souvenir Français, les Déportés politi
ques, les présidents des Associations d’Anciens ■ Com
battants et Victimes de la guerre, et un bon nombre 
d’habitants de Saint-Cloud ont, au cours de deux céré
monies, rendu l ’hommage solennel dû aux Déportés.

Les gerbes de fleurs ont été déposées par la Munici
palité au monument aux Morts, place de l ’Eglise et au 
monument du Souvenir Français, au cimetière. Les m i
nutes rituelles de silence ont été observées et M. Chave
ton a exalté le souvenir des Déportés.

LA MORT DU PROFESSEUR POLONOWSKI
Les m ilieu x  clodoald iens ont eu  la  douleur d ’apprendre la  

fort du professeur P olon ow sk i, survenue tragiquem ent dans un  
accident d’autom obile, le  9 ju in  1954, dans la région  de D ouai.

M m e P o lon ow sk i, son épouse, a insi que le  conducteur de la  
voiture, le  docteur Bricas, m édecin  pédiatre, de nationalité  
grecque, professeur agrégé à titre étranger à la  Faculté de M é
decine de Paris, ont été égalem ent tués sur le  coup.

Le docteur M ichel P olon ow sk i, professe.ur à la Faculté de  
M édecine de Paris, m em bre de l ’A cadém ie de M édecine, m em bre  
de l ’Institut, faisait partie de nom breuses sociétés scientifiques où  
i l  dépensait abondam m ent ses précieuses qualités hum anitaires e t  
philantropiques.

Le professeur P olonow sky, titu laire de la Croix de Guerre 
avec deux citations, C hevalier de la L égion  d’H onneur à titre  
m ilita ire, avait été engagé volontaire sur le  front pendant toute  
la prem ière guerre m ondiale.

Le professeur P olon ow sk i était président d ’honneur du C o
m ité du K elly  M em orial et à ce titre lés C lodoaldiens se  sou 
viennent des paroles si touchantes qu’il avait prononcées, le  20 ju in  
1948, à l ’occasion de l ’inauguration du Stade K elly .

A  la F aculté, le  professeur P olon ow sk i était un  m aître in com 
parable qui restera profondém ent regretté de tous ses collabora
teurs et de ses élèves. I l savait donner à son enseignem ent, grâce 
à son im m ense bonté persuasive, à la v ivacité de son esprjt et à 
l ’éclat pétillant de son in te lligen ce , un  attachem ent rem arquable.

. C’est au m ilieu  d ’u n e fo u le  recu e illie , dans l ’église  Saint- 
Thom as d ’A quin , à Paris, que les derniers honneurs lu i  furent 
rendus ainsi qu’à M m e P olon ow sk i la  com pagne fidèle du m aître. 
Ori rem arquait autour de la  fam ille , le  Corps des professeurs des  
Facultés de M édecine et de Pharm acie de Paris et de province  
dont certains étaient h ier encore ses é lèves, de nom breux m édecins  
et étudiants, profondém ent attristés, m ais chez qui le  souvenir  
im périssable du m aître restera une sorte de m odèle et d ’exem p le, 
dans la voie qu’i l  s ’efforcait toujours de leur tracer.



DISTINCTIONS HONORIFIQUES

Nous avons relevé au Bulletin  O fficiel des Décora
tions, les promotions suivantes :

O ffic ier  de l’Instruction P ublique
Duveau (Eugène-Louis), demeurant à Saint-Cloud, 

pour services rendus à l ’Education Nationale.
. , .P r ?̂n®n? (Pauline), dite Viviane Romance, dom i

ciliée à Saint-Cloud, pour services rendus aux arts.
, Nous adressons à ces nouveaux promus nos plus sin

cères félicitations.
Erratum . — Dans le dernier numéro du Bulletin  

M unicipal, nous avons indiqué que M. Pluclion André 
avait obtenu un rappel de la Médaille d’Honneur du 
Travail, en vermeil, en vertu des dispositions spéciales 
prévues en faveur des mutilés de guerre. I l faut lire : 
« en faveur des mutilés du travail ».

Nous nous en excusons.

La Seine-et-Oise m enacée

Le 3 novembre dernier, les Conseillers généraux de 
Seine-et-Oise: Indépendants, R .P .F ., R .G .R ., S.F .Ï.O ., 
M .R .P., offraient leur démission au Ministre de l ’Inté
rieur. C est là un fait sans précédent, non seulement 
dans la vie politique du département, mais encore dans 
1 histoire des collectivités départementales françaises. 
Aucun Conseil Général, en effet, depuis l ’instauration 
du régime départemental actuel en 1871, n ’avait offert 
en bloc sa démission.

On doit penser que ce n ’était pas là un geste théâtral; 
les Conseillers généraux avaient de très impérieuses rai
sons de protester ainsi contre une criante injustice.

La preuve de l ’injustice
Chacun connaît la bizarrerie topographique de notre 

département, sa forme annulaire entourant la Seine, 
la proximité et les attraits de toute espèce de la capi
tale dont nous sommes devenus les satellites.

Habitants d’un véritable département-dortoir, nos 
concitoyens de Seine-et-Oise vont à Paris travailler et 
se distraire, et reviennent en banlieue le  soir pour jouir 
du calme relatif des rues ombragées, d’un air plus pur 
et d ’horizons plus agrestes, mais ils payent bien cher 
ce plaisir. Levés plus tôt, rentrant plus tard que les 
Parisiens de leur bureau ou de leur atelier, ils dépensent 
une petite fortune dans les transports, ainsi que de pré
cieuses heures; la Seine bénéficie de leur activité, encaisse 
les impôts et les taxes qui frappent le  commerce et 
1 industrie, la Seine-et-Oise, besogneuse, doit payer 
l ’aménagement de banlieues en constant développement, 
elle doit construire les maisons et les écoles, édifier les 
égoûts, les conduites d’eau et de gaz, assainir les lotis
sements, alors que le chiffre d’affaires et le  produit 
des taxes de transaction sont très inférieurs à ceux de 
la Seine.

Il y a mieux : les dépenses d ’assistance sont relati
vement plus élevées en Seine-et-Oise que dans la Seine, 
car les Seine-et-Oisiens sont relativement plus pauvres. 
Paris envoie dans les lointaines banlieues de petites 
gens, des vieillards, qui, ne pouvant plus travailler, 
cherchent un repos mérité à la campagne. Les famiRes 
nombreuses qui ont besoin d’espace recherchent égale
ment pour leurs enfants les faubourgs plutôt que le  
centre surpeuplé de l ’agglomération parisienne. De 
plus, la guerre et les dévaluations ont ruiné une masse 
considérable de vieux rentiers, de retraités, qui de-, 
viennent des assistés qu’il faut évidemment soutenir ou 
soigner dans nos hôpitaux ou nos hospices. Le dépar
tement de Seine-et-Oise a donc de très lourdes charges 
d’assistance dont le  poids dans le  budget est devenu 
écrasant.

Qu’on en juge par le  tableau suivant :

ANNÉE CHARGES
d ’a s s i s t a n c e

AUGMENTATION 
EN 5 ANS BUDGET AUGMENTATION 

EN 5 ANS

POURCENTAGE 
DE L ’ASSISTANCE 
DANS LE BUDGET

1950
1951
1952
1953
1954

4.029 m illion s  
4.327 —  
5.192 —  
5.492 —  
6.342 —

2.313 m illion s  
so it 57 %

6.390 m illion s  
6.495 —  
7.802 —  
8.340 —  
8.941 —

2.551 m illion s  
so it 39 %

64 % 
66 %
67 %
68 % 
71 %

On pourrait penser que l ’Etat ou notre puissant voi
sin, la  Seine, ont cherché à nous venir en aide. I l n ’en  
est rien : non content de nous priver d ’une grande part 
de nos recettes, et de déverser sur notre territoire le  
surplus de sa population, le département de la Seine 
se refuse à toute caisse commune. L’Etat jusqu’ici l ’a 
laissé faire. Bien plus, à l ’encontre de toute équité, 
notre département était l ’avant-dernier des départements 
français dans l ’échelle des taux de participation de l ’Etat 
aux dépenses d assistance. La part de l ’Etat est restée 
en effet, jusqu’en 1953, de 28,68 % pour la  Seine-et- 
Oise, alors que la m oitié des départements obtient 50 %, 
et que certains autres, comme la Lozère, obtenaient 
73,66 %, les Landes 78 % la Corse 89 %, le  Nord qui 
est assez comparable à la Seine-et-Oise par la  population  
et les ressources 53 %. Ces taux sont fixés par un décret- 
loi de 1935. Depuis plusieurs années, le  Conseil Général 
avait demandé rine révision de ces taux injustes, des 
délégations s’étaient rendues dans les Ministères, des 
piojets de loi ont été déposés. Au cours de la discussion 
de la  lo i de finances, en 1952, M. Mignot, député de 
Seine-et-Oise, réussissait à obtenir le  vote d’un texte 
(article 30 de la lo i) , prévoyant la modification pro

chaine par décret du taux de participation de l ’Etat 
dans les dépenses d’assistance. Les services du Ministère 
de la Santé reconnaissaient alors eux-mêmes que c’était 
une somme de 800 m illions par an qu’il aurait fallu  
obtenir en plus des subventions anciennes pour rétablir 
la justice. Hélas, 18 mois plus tard, aucun ministère 
n’avait encore pris de décret en notre faveur. La Seine- 
et-Oise restait pénalisée.

C’est alors qu’intervint (rappelons cette date du 
3 novembre 1953), la démission de la grande majorité 
du Conseil Général. Trois mois plus tard, le  Ministre 
de 1 Intérieur préférait céder plutôt que de s’exposer à 
une violente campagne électorale : il refusait la démis
sion des Conseillers généraux de Seine-et-Oise, mais 
accordait au département la promesse d ’une subvention 
exceptionnelle de 400 m illions pour l ’année 1954. Pour 
l ’avenir, le  décret toujours attendu devait être pris, 
accordant au département une participation de l ’Etat 
de 45 %. Le Conseil M unicipal de Saint-Cloud avait au 
cours d’une séance du 18 décembre 1953, approuvé l ’ac
tion du Conseil Général.

Cette première victoire ne doit pas être la seule : 
elle reste précaire. Une « explication » doit avoir lieu



avec le département de la Seine dans un délai très bref 
pour l ’obtention d’une caisse de péréquation des taxes 
de transaction, le  manque à gagner pour notre dépar
tement étant encore là de plusieurs centaines de m il
lions. Une autre lutte doit être entamée pour obtenir 
que l ’Etat ne rejette pas une partie du fardeau des 
charges d’assistance sur les communes elles-mêmes, 
comme elles en sont menacées par une loi.

Aussi, les Conseillers généraux, les Maires, les Con
seillers municipaux, les électeurs de tous les cantons et 
de toutes les communes de Seine-et-Oise doivent-ils 
s’unir pour défendre l ’intérêt commun. Ce n ’est pas 
l ’égoïsm e, mais la justice et le  bon droit qui nous le 
commandent.

Un GCadaaCdien à  C’Manneuv

Un de nos compatriotes, M. Michel Ambrosi, s’est 
particulièrement distingué en battant le record de vol 
à voile avec 560 kilomètres, le 16 avril 1954, sur le par
cours Paris-Bordeaux-Léognan.

Nous nous permettons de rappeler que M. Michel 
Ambrosi, âgé seulement de 33 ans, est pilote de planeurs 
depuis l ’âge de 16 ans. Il est ancien chef pilote-adjoint 
du Centre National de la Montagne Noire et actuelle
ment chef pilote du Centre-Ecole de la Région pari
sienne Breveté pilote d’avions de transports publics, il 
compte déjà 3.600 kilomètres de vol.

Nous publions ci-dessous le  récit de son exploit 
sportif qui honore les ailes françaises :

V ol de distance e ffectu é  le  1 6  Avril 19 5 4  
sur p laneur de perform ance Air 102

L e m atin , à 7 h. 30, tem ps paraissant favorable. P lusieurs  
buts possib les : Agen-La Réole-C azaux-Bordeaux-Léognan. Je pré
féré Bordeaux-Léognan après avoir pris les renseignem ents m étéo
rologiques. Le lieu  d ’atterrissage est ainsi fixé à l ’avance sans con 
trôle des com m issaires.

U n  co llègu e m e prête très sportivem ent le  planeur sur lequel 
il  devait d écoller pour une tentative de 300 k ilom ètres à but fixe 
(épreuve de brevet E ). Les préparatifs retardent un peu le  départ. 
D écollage à 10 h. 25 rem orqué par un avion. Largage a 10 b . 39 
et 200 m ètres d’a ltitude. Je com m ence à m onter en spirale pu is, 
à 10 h. 45, à 750 m ètres d ’altitude, je  prends la direction cap 210.

Le c ie l est chargé de nuages épais. D ébut de voyage facile . 
A  C orbeil, le  froid m e glace les p ieds, je  ne les sentirai à nouveau  
que 10 m inutes après l ’atterrissage.

A  P ith iv iers, le  c iel s’éclaircit. P rem ière difficulté. Je par- 
viens à rem onter m ais la m oyenne horaire n ’est p lus que de 
60 k ilom ètres. Passage de la Loire h l ’est d Orléans, 12 h . 25. 
Les nuages ont la form e de sym pathiques choux-fleurs (cum ulus). 
T raversée de la Sologne très rapide : m oyenne 110 km -h., a lti
tude m axim um  1.500 m ètres, un seu l point bas à 500 m étrés.

'Jusqu’à l ’Indre, voyage sans h istoire. A près Chatillon-sur- 
Indre (13 h. 45), les ascendances sont p lus rares et fa ib les. La 
m oyenne baisse à nouveau, 20 kilom ètres au nord de C onfolens, 
250 à 450 m ètres au-dessus du so l, le  voyage paraît com prom is. 
Traversée de la  V ienne en direction N"W_ pour essayer de rem onter 
sous un nuage paraissant intéressant. D ébut de la rem ontée assez 
p én ib le ju sàu ’à 600 m ètres. V ers la forêt de Braconne, les nuages 
sont p lus abondants, i ’atteins à nouveau le  p lafond 1.400 m ètres 
avec une ascendance de 4 m ./s .

D ’A ngou lêm e (16 h .) à B ordeaux, je  peux m aintenir fac ile 
m ent u n e altitude supérieure à 900 m ètres pour atteindre plus  
sûrem ent le  but. Après Bussac (500 k ilom ètres), d im inution  de la 
néb u losité . F in  de parcours, m oyenne 80.

Survol de Bordeaux à 17 h 25 —  altitude^ 1.300 m .. c ie l clair 
— instab ilité  encore intéressante. Atterrissage à Bordeaux-Leognan  
à 17 h . 40. P ersonne ne m ’a vu arriver. La réception est chaleu
reuse. Je retrouve des camarades et d ’anciens élèves.

I l était possib le de continuer le  voyage m ais l ’épreuve de 
500 k ilom ètres (15 dans le  m onde) du brevet est term inée et le  
record de France, but fixé, est battu avec 560 kilom étrés (ancien  
record 470),

Compte rendu  ana ly t ique  
des Séances  des 31 Mai e t  2 Juin 1954

du Conseil Municipal de  Sf-Cloud

SÉANCE DU 3 1  MAI 1 9 5 4

L ’an m il neuf cent cinquante-quatre, le  lu n d i 31 m ai, à 21 h ., 
les m em bres com posant le  C onseil m unicipal de la v ille  de Saint- 
Cloud se sont réunis, sous la présidence de M. Francis Chaveton, 
m aire, pour la tenue de la séance à laq u elle  ils  ont été convoqués  
ind iv id u ellem en t et par écrit.

E ta ien t présen ts : MM. Chaveton, m aire; M onsel, R ollin , Lau
rence, adjoints; M mes C lém ent, Lorrain; MM. Joulia, Lem onnier, 
C harondière, CÎém entel, P etit , Beaufocher, Chauveau, Salles, 
D upérier, D ucros, B illard , Coutureau, B eno it, Com eau, P rim el, 
B iajoux, M m e M aloisel.

E xcusés : MM. Schreder, O ble, D evèze, M m e Chevrin.
C onform ém ent aux d ispositions de la lo i du 6 septem bre 1947, 

les pouvoirs suivants ont été donnés :
M . Schreder, adjoint, a donné pouvoir à M . Laurence.
M . O ble a donné pouvoir à M . Chaveton.
M . D evèze a donné pouvoir à M. Salles.
M me Chevrin a donné pouvoir à M . P rim el.
La séance est ouverte à 21 h. 10.
Sur dem ande de M . B illard , i l  est décidé d ’éviter autant que 

p ossib le la lecture des rapports des différentes C om m issions afin 
de gagner du tem ps.

M . L em onnier est réélu  secrétaire de séance à l ’unanim ité.
M . Comeau présente différentes observations sur le  procès- 

verbal de la  séance précédente. I l déclare notam m ent que les 
Com m issions avaient décidé que la réfection  des trottoirs devant 
les im m eubles de la P asserelle pourraient être inscrite au budget 
de 1954, les trottoirs considérés n ’étant pas touchés par le s  tra
vaux des P .T .T . et que le  program m e d’am élioration de l ’éc la i
rage, discuté en  com m issions, com portait l ’avenue Bernard-Palissy, 
non seulem ent jusq u ’à l ’avenue de Longcham p m ais jusqu’à la 
rue du V al-d’Or.

M. L em onnier fait rem arquer à M . Comeau que le  procès- 
verbal reproduit ce qui a été d it en séance^ et i l  n ’appartient nas 
au secrétaire de com pléter les points ayant échappé aux conseillers  
en cours de séance.

M. le  M aire déclare que la M unicipalité procède très rapide
m ent à la m odernisation  de l ’éclairage et que la section  de vo ie  
en  cause pourra être com prise dans une prochaine tranche de 
travaux. r ,

Le procès-verbal de la présente séance est approuve a 
l ’unanim ité. # _  _

Le C onseil passe à l ’étude des questions inscrites à 1 ordre 
du jour de la présente session .
1° A id e  aux m ères d e  fam ille  (travailleuses fa m ilia les) e t suppres- 

sioTi des bons de  gaz et d ’é lec tr ic ité  aux fam illes assu jetties à 
l ’im p ô t sur le  reven u .

La question fait l ’objet d ’un rapport de la  C om m ission des 
œ uvres sociales et de la C om m ission des finances, tendant à accor
der une aide directe aux fam illes par le  concours de « travailleuses  
fam ilia les », ces rapports concluant à l ’attribution d ’une subven
tion  à l ’A ssociation  C lodoaldienne pour l ’aide aux m ères de 
fam ille .

M. D upérier déclare que le  C onseil M unicipal ne peut voter  
une subvention qu’à une association qui a fait preuve d ’une acti
v ité  effective et que cette subvention ne peut constituer qu un  
appoint et non , com m e dans le  présent cas, l ’essen tiel des? res
sources, les auteurs de la proposition  ayant déclaré que l ’asso
ciation ne pourra fonctionner que grâce à cette subvention.

M . R o llin , auteur de la proposition , apporte des élém ents 
d’appréciation sur l ’activité de l ’association au cours des huit m ois  
précédents, 11 fait, en  outre, rem arquer qu’il  ne s’agit pas d une  
subvention à une association m ais d ’une aide accordée aux fam illes  
par l ’interm édiaire de cette association, pour^ leur perm ettre de 
bénéficier de l ’organisation socia le d ite « travailleuses fam ilia les », 
que d ’ailleurs la M unicipalité n ’avait pas proposé une subvention  
globale à l ’association m ais un  barèm e de participation aux charges 
de fam illes et que c’est au cours des discussions devant les Com 
m issions que .la  notion  de subvention rattachée à une justification  
des dépenses y  a été substituée. L’orateur rappelle, en outre, que 
les travailleuses fam ilia les doivent être m unies d ’un d ip lôm e d ’Etat.

M . B iajoux critique la  nature de l ’aide âpportée par les  
travailleuses fam ilia les qui n ’effectuent pas les gros travaux et 
attire l ’attention du C onseil sur le  fait que la d isposition  en v i
sagée risque de dim inuer les droits effectifs des allocataires^ des 
Caisses en  créant un précédent paliant la carence de ces dernières. 
I l déclare, en outre, que l ’organisation choisie ne satisfait pas de 
nom breux C lodoaldiens.

M . M onsel, Sa lles, Charondière et CIémentel se déclarent favo
rables au vote de cette subvention lim itée  à 50.000 francs et 
renouvelable.



M M . B iajoux et P rim el n e  sont pas d ’accord pour que la v ille  
prenne a sa charge une action socia le qui devrait se lon  eux être 
a la charge des em ployeurs et appuient énergiquem ent le  vœ u  
de M m e C hevrin , dem andant aux Caisses d ’A llocations et A d m i
n istrations de creer des services pour l ’aide aux m ères de fam ille .

M . Coutureau déclare qu’il regrette que l ’A ide des T ravail
leuses F am ilia les so it lim itée  aux seuls salariés et fonctionnaires, 
le s  petits artisans pouvant avoir beso in  de l ’aide fam ilia le.

Sur dem ande de M . B iajoux, M . M onsel précise que certains 
com m erçants et entrepreneurs n ’ont pas beso in  des aides fam i
lia les  m ais qu’il  est d ’accord pour l ’accorder aux petits com m er
çants et petits artisans ayant m oins de 45.000 francs de revenu  
m ensuel.

^  50.000 francs à l ’A ssociation  C lodoald ienne
pour 1 A id e  aux M ères de F am ille , subvention renouvelable et 
pour laq u elle  un crédit de 150.000 francs est proposé et la m esure  
corrélative de suppression des bons de gaz aux fam illes n om 
breuses assujetties à l ’im pôt sur le  revenu, sont votées par 18 voix  
et 9 abstentions.
. . . . ^ 5 * .  vo té  pour : les conseillers du  groupe de la m ajorité et 
M M . halles. B en o it et D eveze.

nTKr^eT-,SOIît - abstenus : les conseillers du groupe com m uniste et 
M M. ü u p erier , D ucros, B illard  et Coutureau.

Le vœ u  de M m e Chevrin est adopté à l ’unanim ité.
Le C onseil ém et, à l ’unanim ité, le  vœ u  que le s  différentes 

paisses d A llocations F am ilia les prennent des m esures sem blables  
a ce lles de la Caisse Centrale d ’A llocations F am ilia les de la Ré- 
KIon .( 'arlslen>1?- en ce ? ui concerne l ’aide aux fam illes par des 
travailleuses d ip lôm ées de l ’Etat;

2° F on ction n em en t d e  la co lon ie  de  vacances m u n icipa le  en  1954 
(m od ifica tio n  du  barèm e du  p rix  de  sé jou r , rém unéra tion  du  
p erson n el) :

M m e M aloisel dem ande qu’un trousseau soit accordé aux en 
fants de fam illes économ iquem ent fa ibles pour leur perm ettre le  
séjour a la co lon ie  m unicipale de Charbonnière.

C ette proposition  est reprise et défendue par MM. B iajoux  
et Lom eau qui desirent voir cette question  tranchée. Il faut, dit 
M Com eau, donner un droit aux fam illes dont les salaires sont 

es b a s, i l  n e faut pas se borner à une m esure de charité.
M . le  M aire, appuyé par M m e C lém ent et M m e Lorrain, 

déclaré que le  Bureau de B ienfaisance fa it le  nécessaire pour 
com pléter le s  trousseaux insuffisants.
, M M . C lém entel et L em onnier dem andent que la  question soit 
etudiee en  com m ission  avant d ’être soum ise au vote du C onseil.
t -il3 l ’a llocation  d ’un trousseau aux enfants des
ïa m n ies  dont le  revenu m en su el est inférieur à 30.000 francs, m ise  
aux vo ix , est repoussée par 16 vo ix  contre 8 et 3 abstentions.

PourJ  les cinff conseillers du groupe com m uniste 
et M M . D u p en er , D ucros et B illard .

Ont voté contre : M M . Salles et D evèze et les conseillers du 
groupe de la m ajorité, à l ’exception  de M . L em onnier.

Se son t obstenus : M M . B enoit, Coutureau et L em onnier.
Le nouveau tarif de séjour à la co lon ie m unicipale de Char

bonnière ainsi que le s  changem ents apportés aux effectifs et la 
rém unération du personnel sont approuvés à l ’unanim ité.

Au préalable, M . D upérier avait fait adm ettre les m odifica
tions suivantes :

350 francs de 35.000 à 50.000 francs, au lieu  de 350 francs de
35.000 à 40.000 francs et 380 francs de 40.000 à 50.000 francs;

3° A c q u is itio n  d e  deu x  classes d ém on tab les pou r l ’éco le  des fille s  
du  C en tre  :

Dans une discussion  au cours de la q u elle  sont exam inés les 
m otifs pour lesquels^ le  program m e de surélévation  de l ’éco le  du  
Centre n ’a pas pu être réalisé, le s  com m unistes reprochent à la  
M unicipalité d ’avoir ignoré le  règlem ent afférent à l ’attribution  
des crédits par la  Caisse des D épôts et C onsignations.

M . D upérier signale que la Caisse des D épôts et C onsigna
tions n ’a pu accorder le  crédit parce que l ’autorisation de l ’E du
cation N ationale n ’avait pas été donnée. D ’autre part, M. D upérier  
précise que d ’une dém arche effectuée par lu i auprès du directeur  
des constructions scolaires à l ’Education N ationale , i l  résulte que 
1© dossier n a pas encore été transm is à ce service m inistériel.

M . M onsel affirme cruè la préfecture déclarait avoir transm is 
le  dossier avec avis favorable à l ’A cadém ie.

L’acquisition des deux classes dém ontables pour l ’éco le  des 
filles du Centre est votée  à l ’unanim ité. M . D upérier ainsi que 
d autres conseillers du m êm e groupe faisant toutefois observer  
que cet achat aurait pu être évité si le  projet de surélévation du  
C entre avait été présenté plus tôt au C onseil m unicipal.

4° A c q u is itio n  d ’un terra in  en  vu e de  V agrandissem ent du  garage  
m u n icipa l e t d e  l ’ex ten sion  d u  d é p ô t d e  vo ir ie  :

r M . Com eau dem ande si la servitude de passage prévue au 
présent projet sera acceptée et craint que la  préfecture n ’approuve

pas la décision  du C onseil. Le projet présenté par la  M unicipalité  
est adopté dans les com m issions est voté à l ’unanim ité.

En conséquence, le  C onseil décide d ’acquérir au prix de
2.000 francs le  m2, en  vue de l ’agrandissem ent du garage m unicipal 
et l ’extension  du dépôt m unicipal de v o ir ie , une petite parcelle  
de terrain de 189 m2j contiguë au garage m unicipal et em briquée  
dans des terrains com m unaux, parcelle appartenant à M . Bouffier, 
52, avenue du M aréchal-Foch, à Saint-C loud, cadastrée à la sec
tion  G , au lieu  d it « L a  G u ette» , sous le  n° 181p et figurée par 
une teinte jaune au plan parcellaire dressé par le  d irecteur des 
Services techniques m unicipaux.

Crée au profit de M . B ou vier sur la vo ie  d ’accès au garage 
m unicipal, u n e  servitude de passage pour perm ettre à l ’intéressé  
de se rendre à un  garage personnel qu’i l  a l ’in tention  d ’édifier à 
ses frais sur la partie du terrain contiguë à ce lle  q u ’i l  cède à 
la v ille ;

5° R enforcem en t des canalisations du  gaz, b o u leva rd  d e  la  R é p u 
b liq u e , ru e  P igache, rue T isso t (création  d ’un axe de  d is tr i
bu tion  en vu e  d ’am élio rer la  pression  du  g a z) .

Les rapports des com m issions favorables à ce projet sont 
adoptés à l ’unanim ité.

Le C onseil décide, à l ’unanim ité, de faire exécuter par Gaz 
de France le s  travaux ayant pour but de créer un  axe de d istri
b ution  du gaz entre la p lace M agenta et la rue de B uzenval, 
em pruntant ie  boulevard de la R ép u b liqu e, la rue P igache et la 
rue T issot, travaux chiffrés à 4.200.000 francs (4.095.583 francs 
d’après les devis p lus 104.417 francs pour im prévus, dont 50 % 
à régler par le  fonds syndical sus-visé, qui nécessitent la pose de 
47 m ètres de canalisations en fonte de 200 m /m  sur le  boulevard  
de la R ép u b liqu e et le  rem placem ent sur cette vo ie  ainsi que sur 
les autres voies des canalisations existantes par des canalisations 
d ’un plus fort diam ètre (fonte de 200 m /m ).

Ouvre pour régler la quote-part com m unale un  crédit de
2.100.000 francs à prélever sur le s  fonds libres;

6° R éfec tio n  des tro tto irs , bou leva rd  de  la R é p u b liq u e , en tre  la 
ru e des T en nero lles e t l ’avenue du  M aréchal-Foch e t  exécu
tio n  d ’un égou t sous tro tto ir .

M . P rim el signale au C onseil que la profondeur prévue pour 
le  n ou vel égout em pêchera des riverains de se raccorder sur 
celu i-ci; i l  dem ande que l ’égout so it enterré plus profondém ent.

M . le  M aire expose à ce con seiller  les conditions techniques 
du projet qui a d ’ailleurs été vérifié par les P onts et Chaussées 
et qui ne perm ettent pas de prendre en considération  la dem ande 
présentée, les im m eubles signalés étant placés à un  niveau trop 
bas pour perm ettre le  déversem ent naturel des eaux dans les d if
férents collecteurs successifs.

Le projet favorable à la construction de l ’égout, à la réfection  
du trottoir dont i l  s’agit et à la dépense de 3.200.000 francs qui 
en  découlera et qui com prendra notam ident la fourniture des dalles 
par l ’entreprise Chonez est voté à l ’unanim ité;

7° D ératisa tion  de  Sa in t-C lou d  :
Les rapports des com m issions donnent un  avis favorable en  

ce qui^ concerne la dépense de 400.000 francs prévue pour p ro 
céder à la dératisation de Saint-C loud. Cette dépense étant pré
levée  sur les fonds libres est votée  à l ’unanim ité.

Le C onseil décide, à l ’unanim ité, de faire procéder à la déra
tisation  de Saint-C loud, dans les conditions ci-après et conform é
m ent au plan su ivant :

P rem ière urgence : partie com prise entre la Seine et la lign e  
de chem in de fer Issy-P laine-Puteaux.

D eu xièm e urgence : partie com prise entre les deux lignes de 
chem in  de fer.

T roisièm e urgence : le  p lateau de M ontretout.
La dératisation sera effectuée par u n e équipe com posée de 

spécialistes du Centre technique antiparasitaire et de dératisation, 
25, rue Lesueur, à P aris, avec leq u el un  m arché de gré à gré sera 
passé si besoin  est. A  cette équipe sera jo int du personnel m uni
cipal qui se spécialisera dans ce genre de travail.

Ladite équipe procédera à la dératisation des deux zones les  
plus in festées. Le quartir de M ontretout sera traité sur dem ande  
des particuliers par l ’équipe m unicipale.

Ouvre pour régler la dépense en résultant un  crédit de
400.000 francs à prélever sur les fonds lib res;
8° R em p la cem en t d ’un véh icu le  tou rism e hors d ’usage :

Les rapports des com m issions sont favorables au rem placem ent 
d’une voiture tourism e Sim ca, hors d ’usage, u tilisée  pour faire  
les petites courses et les transports de peu d ’im portance par une  
4 CV R enault, entraînant une dépense de l ’ordre de 500.000 francs 
à prélever sur les fonds libres, la voiture Sim ca étant vendue au 
prix de l ’A rgus.

M . B iajoux ayant posé une question sur l ’u tilisation  de ce 
véh icu le , M . le  M aire déclare que cette voiture est u tilisée  pour  
l e  service, le  déplacem ent des représentants du C onseil et pour 
éviter u n e cam ionnette ou  un cam ion lorsqu’i l  s’agit de faire des 
transports de fa ib le  im portance. Ce projet est vqté à l ’unan im ité;



9° A g rém en t d e  l ’en trepren eu r nui s ’est rendu  acquéreur d e  l ’en 
tre p rise  d  é lec tr ic ité  R e llem a in , à G arches, adjud ica ta ire  des 
travaux d ’en tre tien  du  réseau d ’éclairage p u b lic  é lec tr iqu e .

Les rapports des com m issions donnent un  avis favorable, à 
1 exception^ des com m unistes à cet agrém ent, les com m unistes rap
pellen t q u ’ils  sont contre cet agrém ent parce q u ’ils désireraient 
voir p lacer ces travaux d ’entretien en  régie  directe.

A près réponse de M . le  M aire qui rappelle les difficultés 
entraînées par la régie  d irecte, cet agrém ent est voté par 22 voix  
contre 5, les com m unistes déclarant voter contre;
10° A c q u is itio n  d ’un  terrain  qu ai C arnot, en  vu e de  l ’éd ifica tion  

d e  log em en ts écon om iqu es e t fam iliau x  :
M . le  R apporteur de la  C om m ission des finances donne le c 

ture du rapport de cette com m ission , favorable à l ’acquisition  
d’urgence et à l ’am iable d ’un terrain de 5.847 m2 pour le  prix  
de 3.500 francs le  m 2, ce qui entraîne une dépense approxim ative  
avec les frais annexes de 21.000.000 qui devra faire l ’objet d ’un  
em prunt auprès d ’un établissem ent de crédit.

M . Com eau, au nom  du groupe com m uniste, dem ande que 
soit traité dans cette question  le  program m e de réalisations de 
locaux à usage d ’habitation ayant fait l ’objet d ’une note du  
groupe com m uniste.

M . le  M aire lu i répond que le  C onseil est saisi d ’une question  
particulière et que les com m unistes veu len t traiter une question  
générale; i l  dem ande le  renvoi de la  d iscussion d e  ce rapport 
aux questions diverses.

L ’acqu isition  d ’un terrain est voté à l ’unanim ité.
En conséquence, le  C onseil décide d ’acquérir à l ’am iable, pour 

le  prix de 3.500 francs le  m 2, la parcelle de terrain dont i l  s’agit, 
ce qui entraînerait avec les frais annexes (notaire, purge, e tc .) , 
une dépense d e  21 m illio n s de francs à régler par un  em prunt 
auprès d ’un établissem ent de créd i.;
11° A c q u is itio n  d ’une p ro p r ié té  ru e  du  P ierr ie r , ru e  d u  M ont- 

V alérien . en  vu e  de  la  con stru ction  d ’un nouveau grou pe  
sco la ire  :
Le rapport des différentes com m issions est favorable à l ’ac

qu isition  de ce terrain appartenant à M m e H ager pour la  som m e 
de 21 m illio n s , som m e qui fera l ’objet d ’un prem ier em prunt 
auprès de la F édération  Française des C om pagnies d'Assurances.

M . Salles regrette que la com m ission  des travaux n ’ait pas été 
saisie de cette question et n ’ait pu  visiter le  terrain .

M . le  M aire lu i déclare q u ’i l  sem ble s ’agir là d ’une erreur 
m ais que la  com m ission  des travaux sera saisie avant l ’exécution  
pour l ’étude du program m e de construction.

La p roposition  d ’acquisition  du  terrain en  cause est votée à 
l ’unanim ité.
12° R e n o u ve llem en t des baux de  l ’im m eu b le  com m unal de  la rue  

du  D octeu r-D esfossez affec tés aux services financiers d e  l ’E tat 
(P ercep tion , C on tribu tion s d irec tes e t in d irec tes) e t re lève 
m en t de  l ’in d em n ité  d ’occu pation  rég lée  par le  p roprié ta ire  
du garage situ é  dans l ’im m eu b le  com m unal de  la T ê te  l\'oire : 
M . B illard  rappelle que pour le  prix des loyers de certains 

im m eubles com m unaux, i l  avait été convenu au cours des précé
dents con seils d ’adopter la m éthode forfaitaire alors que les n o u 
veaux prix de loyer sont basés sur la  surface corrigée; le  con
se iller  déclare q u ’i l  est effrayé de vo ir  le  m ontant des loyers de  
la perception  et dem ande que l ’on adopte, com m e pour le  pres
bytère, u n e form u le  forfaitaire.

M . D upérier estim e q u ’avant toute d écision , un  accord doit 
intervenir entre la  com m une et les adm inistrations intéressées et 
qu’en tout état de cause, i l  se rangera à l ’avis d e  ces dernières, 
le  loyer  d ’un loca l com m unal affecté à un  serv ice  p ub lic  ne devant 
pas obligatoirem ent être fixé avec le  m êm e souci de rentabilité  
que s’i l  s’agissait d ’un loca l lo u é  par un particulier.

M . le  M aire rappelle que les chiffres ind iqués sont seulem ent 
ceux qui seront proposés aux adm inistrations.

M . Coutureau dem ande le  classem ent de ces im m eubles en 
catégorie C' et non  en  catégorie B .

Le C onseil dem ande, à l ’unanim ité, à M . le  M aire de prendre 
contact avec les adm inistrations d ’Etat occupant 1 im m euble de la 
rue du D octeur-D esfossez, afin de discuter le  prix du loyer et 
accepte à l ’unanim ité de fixer à 175.000 francs par an 1 indem nité  
d’occupation à payer par le  propriétaire du garage installe dans 
l ’im m euble com m unal de la T ête N oire et ce à com pter du 
l®1' janvier 1954.

SÉANCE DU 2 JUIN 1954
L’an m il n eu f cent cinquante-quatre, le  m ercerdi 2 ju in , à 

21 heures, les m em bres com posant le  C onseil m unicipal de la 
v ille  de Saint-Cloud se sont réunis sous la présidence de M . Francis 
Chaveton, m aire, pour la tenue de la  séance à laq u elle  ils  avaient 
été convoqués.

Etaient présents : MM. Chaveton, m aire; M onsel, R ollin , 
Laurence, adjoints; M m es C lém ent et Lorrain, M M . Jou lia , Le- 
m onnier, Charondière, C lém entel, P etit , Chauveau, Salles, D u p é

rier, D ucros, B illard , Coutureau, B enoit, D evèze, P rim el, Com eau. 
B iajoux et M m e M aloisel.

E xcusés : MM. Schreder, O ble, Beaufocher et M me Chevrin.
C onform ém ent aux d ispositions de la  lo i  du 6 septem bre 1947, 

les pouvoirs suivants ont été donnés :
M . Schreder, adjoint, a donné pouvoir à M . Laurence.
M . O ble a donné pouvoir à M. Chaveton.
M . B eaufocher a donné pouvoir à M. M onsel.
M m e Chevrin a donné pouvoir à M . P rim el.
La séance est ouverte à 21 h . 10.
A u début de la séance, M . le  M aire rem ercie M . D upérier

pour les^ dém arches entreprises par celu i-ci auprès de la Caisse 
des D épôts et C onsignations, dém arches qui ont abouti à l ’octroi 
d ’un prêt de 12 m illion s pour l ’acquisition  du terrain de la  rue  
de l ’Y ser. Ces 12 m illion s étant insuffisants pour couvrir l ’en 
sem ble du projet, le  C onseil décide, à l ’unanim ité, de prélever  
les 4 m illion s nécessaires pour l ’am énagem ent du terrain sur les  
fonds lib res.

13° A c q u is itio n  d e  m o b ilie r  sco la ire  :
M . Joulia donne lecture du rapport de la  com m ission des 

finances rappelant q u ’à la  suite de l ’appel d ’offres dem andé par
la com m ission de l ’enseignem ent, divers m obiliers ont été pré
sentés aux m em bres de cette com m ission qui a été d ’avis de retenir 
le s  offres de la Société « Le Tube Ouvré » pour la fourniture de  
tables in d iv id u elles et de la Société M obilor pour les tables à 
deux places ainsi que pour la  fourniture du m obilier co llectif.

M . D evèze rappelle qu’i l  y  aura lieu  de dem ander une sub
vention  pour le  m obilier  scolaire, dem ande qui doit être approuvée  
par le  C onseil m unicipal. Cette subvention n ’interviendra proba
b lem ent q u ’avec un très long retard.

En conséquence, le  C onseil décide, à l ’unanim ité, d ’ouvrir le  
crédit nécessaire à l ’achat du jp p b ilie r  auprès de la Société « Le 
Tube Ouvré » e t  de la Société M obilor et d ’approuver la dem ande  
de subvention  pour le  m obilier scola ire;

14° P artic ipa tion  com m unale dans un  em prun t à réa liser par le
Syndica t in tercom m unal du  rû  de  Vaucresson :
Le rapport de la com m ission  des finances, favorable à un  

em prunt de 4.500.000 francs pour l ’exécution  d ’une n ou velle  
tranche de l ’égout du rû de Vaucresson, so it pour Saint-Cloud : 
1.012.500 francs en  capital et 104.250 francs en  annuité, ce qui 
nécessitera la m ise  en  recouvrem ent de 14 centim es additionnels 
est voté à l ’unanim ité;

15° R épara tion  des orgues de  Sa in t-C lou d  :
M . Joulia donne lecture du rapport de la  com m ission  des

finances approuvant }a proposition de M . D upérier tendant à l ’ou 
verture d ’un  crédit de 1.500.000 francs en  vue de la rem ise en  
état des orgues de Saint-C loud, ce crédit devant être prélevé sur 
les fonds libres et M . le  M aire étant chargé d ’exam iner les p os
sib ilités de réalisation sur le  plan technique et de faire à ce sujet 
toutes propositions à la  com m ission des travaux.

M . Com eau rappelle que les orgues étant un  b ien  public , les
conseillers com m unistes se sont inquiétés de savoir dans quelles
conditions les com positeurs particuliers pourraient être autorisés 
à com poser sur lesd ites orgues.

M . le  M aire rappelle qu’il  y a un m aître de chapelle choisi 
par le  curé qui est responsable des orgues et que le  m aître de  
chapelle, seu l, peut autoriser quelqu’un  à jouer sur lesdites orgues.

M . M onsel, au nom  de M . B eaufocher, donne lecture d ’une 
lettre de ce dernier au m aire, lettre qui contient des propositions 
de M . La H ais en  vue de la  réfection  des orgues.

D ivers conseillers, et notam m ent M . le  M aire, estim ent que 
confiance doit être fa ite à M . M aciet. M . le  M aire déclare que 
ce dernier préférerait que la  réparation soit confiée à la M aison  
M uller qui a réparé les orgues de B esançon et a donné toute  
satisfaction.

M . D upérier tient à souligner à ce sujet que, sans vou lo ir  
m ettre en  cause la  com pétence des services techniques de la  v ille , 
i l  s’agit cependant, en l ’espèce, d ’une réparation qui sort de l ’ordre 
courant et qui requiert le  concours de spécialistes réputés.

M . P rim el est favorable à un  contact avec M . La H ais afin 
d ’obtenir deux avis.

M . B illard  dem ande que des dém arches soient entreprises afin 
que les orgues qui présentent un  caractère historique so ient 
classées.

M . le  M aire rappelle que des dém arches ont été faites mais 
à son avis le  classem ent sera plus facile une fo is les réparations 
term inées.

L e C onseil décide, à l ’unanim ité, de procéder à la réparation  
des orgues et ouvre un  crédit de 1.500.000 francs à prélever sur 
les fonds libres et dem ande au M aire d ’entreprendre des démarches 
auprès des Beaux-Arts en vue d ’obtenir le  classem ent de ces orgues;
16° Signalisa tion  générale d e  Sa in t-C loud  :

Le C onseil reprend la  d ix ièm e question inscrite à l ’ordre du 
jour et qui avait été renvoyée.

M . M onsel donne lecture de notes prises au cours d’un in 



terview  avec M . le  Com m issaire de p o lice  d’où  il  résulterait que 
le s  carrefours seraient à Saint-C loud classés dans l ’ordre suivant, 
en  ce qui concerne les accidents :

P lace  G eorges-C lem enceau : ( il accidents m atériels, 7 corporels.
Carrefour place M agenta : 6 accidents m atériels, 1 corporel.
Carrefour du M ont-V alérien : 3 accidents m atériels, 3 corporels.
Carrefour de B uzenval : 5 accidents m atériels.
Carrefour des T rois-P ierrots : 1 accident m atériel, 2 corporels.
M . M onsel déclare en  outre que tous les accidents de la 

place M agenta sont des accidents du dim anche.
Le com m issaire estim erait souhaitable d ’établir trois feux

clignotants aux trois carrefours les p lus dangereux du boulevard
de la R ép u b liqu e et de poser des panneaux stop.

A près discussion  assez lon gu e, au cours de laq u elle  :
M . D ucros dem ande u n e réglem entation  de la  v itesse b o u le 

vard de la R épublique et la  pose de panneaux rappelant cette 
vitesse tous les 100 m ètres.

M . Coutureau dem ande de m aintenir le  sens u n ique, rue 
A gathe.

M. C harondière dem ande des études particulières en accord  
avec les P onts et Chaussées, ce à quoi M . le  M aire lu i répond  
que les P onts précon isent de s ’adresser à u n  service spécia lisé  
te l que M ich elin .

M . P rim el dem ande que le  clignotant de la p lace M agenta 
soit suspendu au m ilieu  du carrefour et que les angles du car
refour soient coupés.

M . B illard  s ’affirme partisan des feu x  rouges et verts qui 
auraient pour effet de ralentir la circu lation  d ’une m anière  
générale.

M . L em onnier se  déclare d ’accord avec M . B illard  m ais en 
outre, signale le  danger existant au carrefour M agenta, le s  v o i
lures venant de la rue Pasteur qui ont priorité, étant cachées 
aux; usagers circulant boulevard  de la R épublique et m et en doute 
l ’u tilité  des feux clignotants.

M . Coutureau appuie le  pro.iet des feu x  verts et rouges, tandis 
que M . M onsel estim e que la dépense d e  1.100.000 francs perm et
trait la  pose des trois clignotants et de panneaux de signalisation . 
M . C om eau rappelle q u ’il  y  aurait lieu  de s’occuper égalem ent 
de la  circulation sur le  quai Carnot.

M . C lém entel rappelle q u ’il  est à l ’orig ine du projet des feux  
rouges et verts au carrefour M agenta, m ais d ’accord avec M. Du- 
périer, estim e q u ’il  faudrait u n e  étude pour définir ce qu’il  y  a 
à fa ire et ce qui peut être fa it.

M . Chauveau rappelle le s  problèm es de la circulation aux 
Coteaux.

M. L em onnier déclare qu’i l  s’opposera à la pose de feux c li
gnotants qui ne sont que des so lu tions d ’attente. I l est favorable  
à un  projet d ’ensem ble à réaliser éventuellem ent par tranches.

M . le  M aire propose au C onseil de voter u n  prem ier crédit 
d ’un m illio n  qui serait m is à la d isp osition  de la com m ission  des 
travaux pour une prem ière tranche, un  program m e d ’ensem ble  
étant dem andé à la M aison M ich elin .

E n conséquence, le  C onseil décide, à l ’unan im ité, de voter  
u ne prem ière tranche de crédit d e  un  m illio n  qui sera m ise  à 
la d isp osition  de la com m ission  des travaux, laq u elle  arrêtera dans 
la  lim ite  de ce crédit le  program m e des travaux de signalisation  
le s  p lus urgents à exécuter. D écid e , en  outre, de s ’adresser, pour  
un program m e d ’ensem ble, à la  M aison M ichelin  qui possède  
un service spécia lisé  de signalisation  routière;

17° A m én agem en t du  quai C arnot :

M . le  M aire propose au C onseil d ’adopter le  vœ u  suivant ;
L e C onseil m unicipal, réun i dans sa séance du 2 ju in  1954,
Considérant que le  trafic lourd et touriste sans cesse crois

sant rend  la circu lation  d ifficile et dangereuse, considérant que le  
pavage en m auvais état est glissant, com portant encore en  certains 
endroits des rails de tramway in u tilisés, devrait être prochaine
m ent refait,^ considérant que l ’é largissem ent est d ifficilem ent réa li
sable du côté des m aisons, considérant q u ’aucun élargissem ent 
sérieux ne peut être envisagé sans l ’abattage des platanes qui 
bordent la S ein e;

C onsidérant que l ’A dm inistration supérieure depuis longtem ps  
envisage ce travail, a toujours reculé devant l ’abattage des arbres 
et considérant que cette A dm inistration ne veut rien  faire sans 
un avis du C onseil m un icip a l de Saint-C loud;

Considérant que^ les P onts et Chaussées prennent l ’engage
m ent form el de refaire une n ou velle  plantation d ’arbres;

C onsidérant que cette A dm inistration  n e  veut pas se lancer  
dans cette m esure, qui sera provisoirem ent im populaire;

Em et le  vœ u  :
1° Que cette opération de vo ir ie  soit faite dans le s  p lus brefs 

délais ;
2° O u’u n e dem ande so it fa ite  aux P onts et C haussées de la 

Seine d ’am énager sur la rive droite, du côté bois de B ou logn e,

un  passage souterrain qui paraît avoir été prévu et dont la non- 
exécution  com plique considérablem ent la circulation dans le  bois  
de B ou logn e et am ène un  surcroît de circulation touriste sur la 
rive  gauche de la Seine.

M . D upérier expose q u ’en p rincipe, i l  est contre tout abat
tage d ’arbres et il considère q u ’i l  faut faire le  m axim um  pour 
l ’éviter. I l dem ande que la com m ission  des travaux se rende sur 
place et qu’un avis so it dem andé à la com m ission  des sites.

M . D evèze dem ande le  renvoi en com m ission , ce qui est 
accepté à l ’unanim ité;

18° A ttr ib u tio n  d ’une in d em n ité  à l ’A ssocia tion  des D ép o rtés  et
In tern és P o litiq u es  :

M. le  M aire expose que lors de l ’évacuation de l ’im m euble,
sis 3, rue G ounod, im m euble que la v ille  a été dans l ’ob ligation
de restituer à son  propriétaire avec un très bref préavis, certains 
docum ents et ouvrages appartenant à l ’A ssociation  des D éportés 
et Internés P olitiq u es auraient été brûlés en dehors de la présence  
des intéressés.

La com m ission  des finances, sur la proposition  de M . D u 
périer, en regrettant que l ’évacuation des locaux ait été effectuée
sans la présence des représentants de lad ite A ssociation , a dem andé  
pour réparer le  préjudice m atériel qui a pu être causé, d ’accorder 
à l ’A ssociation une indem nité de 15.000 francs à payer sur le  crédit 
des dépenses im prévues. .

Par ailleurs, M . le  M aire a prom is de donner aux intéressés
les attestations dont ils  pourraient avoir besoin .

Le rapport de la  com m ission  des finances est adopté à
l ’unanim ité.

M. P rim el fait ensuite une intervention  sur des paroles qui 
auraient été prononcées à la fin du discours de M . le  M aire, lors 
du jour com m ém oratif des D éportés et Internés.

19° O u verture  d ’un c réd it pou r le s  d épen ses de  recen sem en t de
la  popu la tion  :

U n  crédit de 400.000 francs, nécessaire pour couvrir le s  d é
penses de recensem ent est voté à l ’unanim ité;
20° A u torisa tion  de  con tin u ation  d ’une instance ju d ic ia ire  :

M . le  M aire dem ande au C onseil de l ’autoriser à continuer  
én  appel l ’action judicia ire ayant pour but d ’ob liger M m e R éal, 
occupant des locaux au bureau de poste de M ontretout, à évacuer  
les lieu x .

M . Com eau reproche à la  M unicipalité de ne pas avoir donné 
un logem ent à cette personne.

M. R o llir  et divers conseillers déclarent a u ’ils n e  com 
prennent pas l ’attitude de M . Com eau envers un  fonctionnaire  
m uté par m esure d iscip linaire.

Le C onseil est favorable à l ’unanim ité à l ’autorisation so lli
c itée, les com m unistes s ’abstenant.

En conséquence, le  C onseil, par 22 vo ix  et 5 abstentions, auto
rise M . le  M aire à continuer en  appel la procédure ayant pour 
but d’obliger M me R éal, occupant les iocaux d ’habitation du bureau  
de p oste  de M ontretout, à évacuer les lieu x , ceux-ci étant n éces
saires pour l ’installation  d ’un receveur.

Le C onseil ayant épuisé son ordre du jour, passe aux ques
tions diverses.

M . P rim el évoque devant le  C onseil le  rapport fourni par la  
fam ille  Samson sur les faits qu i se seraient passés lors de l ’in h u 
m ation  de leur fils, décédé au cours de son service m ilita ire.

M . le  M aire dem ande au p u b lic  d ’évacuer la sa lle  et la 
question est débattue au secret, le  personnel de la m airie étant 
susceptib lee d ’être m is en cause.

M . D upérier évoque ensu ite la question du B u lle tin  M u n i
c ipa l. I l  reproche à ce b u lletin  de contenir de nom breuses cri
tiques sur l ’Etat et des articles sans relation  avec la  v ille ' de Saint- 
C loud. I l déclare que selon  le  vœ u  constant des législateurs, il  
convient de m aintenir une un ité  entre les co llectiv ités locales et 
les intérêts supérieurs dé la N ation  et à son avis, la M unicipalité  
doit s’abstenir de critiquer l ’Etat. En • outre, i l  dem ande que  
puisque les colonnes du B u lle tin  ont été ouvertes à des étrangers 
à Saint-C loud, par exem ple à l ’adjoint au m aire de V ersailles, 
e lles  so ien t ouvertes aux C lodoald iens et notam m ent aux C on
seillers m unicipaux.

M . D upérier critique ensu ite la  m anière dont a été présenté  
le  budget dans le  B u lle tin  M unicipal. I l d it que dans la gestion  
de la  v ille  i l  n ’y a eu  ni prudence, n i économ ie, m ais sim plem ent 
u ne sous-estim ation systém atique des recettes et, en tout état de



cause, l ’excédent de recettes d ’un exercice ne peut en aucune 
m anière être u tilisé  pour l ’étab lissem ent du budget prim itif d’un  
exercice suivant. I l  conclut en dem andant une com m ission  pour 
la rédaction du B u lle tin  M unicipal. Après réponse de M. le  M aire, 
la dem ande d ’institu tion  d ’une com m ission  à la  rédaction du 
B ulletin  M un icipa l est repoussée par 15 voix  contre 12, celles de 
MM. Salles, D upérier, D ucros, B illard , D evèze, Coutureau, B enoit. 
Com eau, M m e C hevrin , M . B iajoux, M me M aloisel.

M m e Lorrain rappelle la question de l ’eau.

M. D ucros dem ande com m ent seront relogés les occupants 
actuels de l ’im m euble de la rue G aston-Latouche, récem m ent 
acquis par l ’hôp ita l et dem ande aussi que soit fournie une liste  
de personnes relogées quai Carnot.

M m e M aloisel in tervient sur le  fait que les m ariages sont 
payants l ’après-m idi, sauf le  sam edi.

M . D evèze signale au C onseil q u ’i l  existe à Saint-C loud des 
m aisons qui ont été libérées par expu lsion  judicia ire depuis plus 
de huit m ois et n ’ont pas été réoccupés à cette date.

M . le  M aire donne lecture d ’une lettre de la Société L .T .C . 
dem andant que le  nom  de l ’une des rues ceinturant le  laboratoire 
de tirage ciném atographique so it changé en celu i de M arius Fra- 
nay, ancien patron de cette entreprise, décédé le  19 février 1954 
et propose que ce nom  so it donné à la rue des Prés.

M . Com eau dem ande que le  nom  de M aurice B urgui, mort 
en déportation, so it donné à l ’une des' rues de Saint-C loud et 
s ’oppose au nom  du groupe com m uniste à la proposition  de la 
M unicipalité.

Le C onseil donne, par 22 vo ix  contre 5, un avis favorable 
au changem ent de nom  de la rue des Prés en rue M arius Franay, 
après enquête.

V otent contre les conseillers du groupe com m uniste.
Les conseillers com m unistes donnent lecture .d u  vœ u  suivant 

sur la question scolaire :
Etant donné que :

1° D ans chaque groupe d ’école  de Saint-Cloud, il  y  a p lu 
sieurs classes surchargées;

2° Que les préaux sont am énagés en  classes;

3° Que de nouveaux logem ents se construisent et que d ’autres
vont se construire dans les années qui v iennent, le  C onseil M u
nicipal de Saint-C loud inv ite  M. le  Maire à déposer devant les 
com m issions com pétentes et le  C onseil M unicipal, dans un  délai 
de trois m ois, un  projet prévoyant la surélévation des groupes 
scolaires du Centre, de M ontretout et de l ’école  des garçons des 
Coteaux et précisent que dans ce projet devront être com prises
une ou deux classes pour enfants retardés.

M . le  M aire rappelle que les com m unistes reprochent à la  
M unicipalité de ne pas avoir de program m e scolaire, m ais il  con
firme que le  lycée  de jeunes filles doit être libéré dans les 5 ans, 
ce qui mettra à la  d isposition  de la v ille , 26 classes, qu’en outre^ 
le  projet d ’éco le  de la rue du P ierrier va aboutir à la création  
de 18 classes, ce qui est m is en doute par les com m unistes m algré 
les affirm ations de M. M onsel.

L e vœ u  com m uniste est renvoyé en  com m ission.
Les com m unistes rappellent ensu ite qu’ils ont fait parvenir  

à tous les conseillers un  m ém orandum  concernant le  logem ent.
M . le  M aire déclare que ce m ém orandum  est très b ien , mais 

que m alheureusem ent il  faudrait r ien  que pour l ’achat des terrains 
plus de 600 m illion s.

L e m ém orandum  est égalem ent renvoyé en  com m ission.
P u is le  C onseil se constituant en com ité secret, donne son  

avis sur divers dossiers d’assistance et cartes sociales d ’écon om i
quem ent fa ib les.

Séance lev ée  le  jeu d i 3 ju in , à 0 h. 50.

Un poin t d ’h isto ire locale

Saint-Cloud au début de l'occupation 
par l’arm ée Prusienne

PENDANT LE SIÈGE DE PARIS

Journal d ’une C lodoald ienne  

19  Septem bre-16  N ovem bre 1870
R é d ig é  par M m e M arie-L ou ise-A din e L eb lo n d  (1808-1893), épouse  
d e  M . C onstantin  B isson n ier  (1805-1880), d o m ic iliée  en  1870 à 

Sain t-C lou d , 9, ru e d ’O rléans (1)

En 1950, la  m aison B issonnier existe encore sensib lem ent telle  
q u ’e lle  était en  1870.

La fam ille  habitait l ’appartem ent du 2° étage. U n salon à 
deux fenêtres et une cham bre à coucher faisant face, vers l ’est, à 
B ou logn e et à Paris.

A  hauteur du 2° étage, la  façade postérieure est re liée  par 
une terrasse form ant passage au jardin, séparé de la m aison par 
une cour intérieure en  contrebas, par suite de la pente du terrain.

Ce jardin bordant vers le  haut le  débarcadère (rue H ébert) 
se term inait à proxim ité de l ’ancienne gare im périale (incendiée  
en 1870). Son extrém ité est encore m arquée par le  m ur qui borde 
à l ’est le  passage reliant le  rond-point term inal de la rue des 
Ecoles au parc de Saint-Cloud.

D ’anciennes galeries souterraines, m aintenant en  m auvais état, 
servaient de caves à l ’im m euble.

U tilisées en 1870 com m e abri contre les bom bardem ents des 
assiégés qui tiraient sur les batteries allem andes du parc, elles  
servirent de nouveau d ’abri en 1918.

Le journal dont i l  s’agit a été conservé par M m e Tournoux (2) 
(1864-1950), filleu le  de M m e B issonnier, épouse de M . Auguste- 
Jean Tournoux (1853-1950), ancien conseiller  m unicipal de Saint- 
Cloud.

M . et M m e Tournoux ont eux-m êm es habité 9, rue d ’O rléans, 
sans interruption, à partir de 1884.

L ’original est rem is à la v ille  de Saint-Cloud par le  général 
P aul-E m ile Tournoux en dem andant qu’i l  so |t  conservé au m usée  
de la v ille , en  souvenir de M me B issonnier et des parents du 
général.

Saint-C loud, le  3 novem bre 1950.
Signé : P . T o u r n o u x .

On pourra rem arquer en  lisant ce journal in tim e, que l ’élat 
d ’esprit du « Français m oyen » différait profondém ent, en 1870s 
de celu i qui s ’est m anifesté au cours de l ’occupation de 1940 à 
1944.

En 1870, les notions de nation arm ée et de guerre totale  
n ’existaient pas dans la m asse de la population . Surtout dans les  
générations d ’âge m ûr qui ne connaissaient que l ’armée de m étier  
du service à long term e, on considérait q4?e la guerre était le  
dom aine propre des m ilita ires. Les civils y assistaient en quelque  
sorte de l ’extérieur, com m e les tém oins d ’un duel.

A la fin de la guerre, en  1871, les  idées avaient com m encé à 
évoluer, d’une part, par suite des efforts faits par Gambetta et le  
G ouvernem ent de la D éfense N ationale pour soulever la popu
lation  contre l ’envahisseur, d ’autre part, par suite des exactions 
déjà com m ises par le s  armées des états allem ands (Prussiens-Bava- 
rois) : incendies de Saint-Cloud et de Chateaudun, etc.

U ne p laque apposée dans le  vestibu le de la M airie de Saint- 
Cloud rappelle les in cend ies systém atiques qui ont détruit la v ille  
du 13 octobre 1870 au 7 février 1871.

Q uoi qu’i l  en soit, c’est au cours des deux guerres m on 
diales 1914-1918 et 1939-1945 que les notions de nation arm ée et 
de guerre totale se sont précisées et se sont développées.

D e plus en plus, les civ ils ont supporté les conséquences de la  
guerre et se sont trouvés directem ent m êlés à la lu tte contre l ’en 
vahisseur et l ’occupant et au com bat contre ses exactions.

C’est ainsi que l ’esprit et la volonté de R ésistance ont atteint 
leur p lein  développem ent pendant la dernière guerre.

(1) M. e t M adam e B issonnier sont décédés dans la  m aison q u ’ils 
h ab ita ien t en 1870 e t son t inhum és dans une chapelle du  cim etière de 
Saint-Cloud (partie  in it ia le ) , située le  long de l ’allée est e t p o r ta n t à 
l ’ex térieur l ’in scrip tion  : « Fam ille Leblond-B issonnier  ».

(2 ) Née M arie L am arre.



Journal
L u n di 19 S ep tem b re  1870. —  V oilà  le  pont coupé, p lus de 

lettres, p lus de journaux. J ’ai reçu deux lettres aujourd’h u i, une  
de M m e C ollas, une d ’A n gèle , datée du 13, e lle  a m is sept jours 
à venir. N ous entendons la fusillad e, m êm e la canonnade, on  dit 
que c’est du côté de B ièvre et de V anves, cela paraît' sérieux. Il 
arrive un  b lessé à l ’hôp ita l, cela donne le  droit de m ettre un  
drapeau avec la croix rouge, E m ile peut porter u n  brassard.

M ardi 20. —-  L e fort de M ontretout est tout à fait abandonné; 
après avoir brûlé et détruit p lusieurs m aisons, i l  ne peut servir. 
A u m om ent de fa ire  sauter le  pont h ier, un  enfant de 16 ans, 
vou lant passer m algré la défen se du factionnaire, le  fusil du soldat 
est parti et a tué le  jeu ne hom m e, pas sur le  coup, m ais il  est 
m ort a 1 hôp ita l. Le pays est de plus en p lus v id e . Dans notre 
quartier, il y  a P igache, la  portière à côté et Barguem an, H arel 
est ferm e, c est triste, p lus de boucher, un  seul boulanger, Per- 
n n e l  reste com m e charcutier. Si cela dure longtem ps, q u e’ m an
gerons-nous ?

M ercred i 21. —• Les vo ilà  donc ces P russiens. Ils passent dans 
la rue, le  sabre au p o in g , le  fu s il en  avant, ils  sont six ou huit, 
ils  v °u t jus il il aux quatre rues et reviennent tout courants. Les 
gens de B ou logn e sont em busqués derrière une espèce de barri
cade et tirent a tort et à travers des coups de fu sil. Ils v iennent 
île tirer sur une petite  fille , e lle  a une b a lle  dans la cuisse, on 
la porte a 1 hôp ita l, c ’est la petite D alonneau.

Je viens d ’écrire deux lettres, une à A n gèle , une à M m e C ollas; 
! essaierai de les faire m ettre à la poste à Paris, on  dit a u ’on peut 
se ia ire  passer 1 eau et que quelques personnes y  vont, j ’essaierai.

M on D ieu , ~u el beau tem ps pour d ’aussi tristes jours !
On dit crue les Prussiens sont partis et qu’ils sont campés 

dans le  parc ferm e et dans le  château. A ttendons, nous a llons avoir  
de leurs n ou velles. Ils n e  se sont pas m ontrés m échants, n ’ayant 
éprouvé aucune résistance, pas un  m ilita ire ic i, n i gardes n atio 
naux, n i pom piers; tout cela à Paris.

22. —  H ier , après avoir term iné m on journal, u n e forte fu s il
lade s’est fait entendre, e lle  n ’a duré q u ’un quart d ’heure; les 
vitres m enaçaient de se briser. J’ai dû m e réfugier dans la cham bre 
de m on m ari. Cela n ’a eu d ’autre résultat que des ba lles dans 
le s  vo lets de la  n lace de Saint-C loud. A ujourd’hui 22, rien de 
sign ificatif, quelques coups de fu sil par c i, par là . Com m ent la 
nuit va-t-elle se passer ? Je v iens d ’entendre deux coups de canon 
assez rapprochés, peut-être à la  Lanterne où l ’ennem i a pris 
position .

I l fait toujours un  tem ps m agnifique. M es deux lettres sont 
m ises a la poste de P aris. Le reste à la grâce de D ieu .

23. Paton qui a em porté m es lettres n ’est pas revenu; on 
n e sait ce qu’il  est devenu.

Les Prussiens prennent position  dans le  bas-parc, B ou logne  
continue son feu  et b lesse  tous les jours quelqu’un des nôtres.

Les Prussiens ont u n e sen tin elle  aux com m uns et n ’en la issent 
plus sortir que de te lle  heure à te lle  heure, rien dans Saint-C loud  
ne se fait p lus que par leurs ordres. G randes batteries des forts 
et grandes fu sillad es. Jusqu’à 10 heures du soir, j e  n ’ai pu h ab i
ter ma cham bre à coucher.

A  dem ain, m ais nous ignorons tout ce qui se passe, m êm e ic i.
24. —  M on D ieu , q u elle  journée ! Les francs-tireurs et m ili

taires nui sont à B ou logn e pour tracasser l ’ennem i, nous envoient 
des balles par le  débarcadère près de nous. Ils ont b lessé M m e Bar- 
guem an, u n e balle  dans le  genou, à 8 h . 1 /2 , et à m id i, M . P i- 
gache passait à cette m êm e p lace, i l  en  reço it u n e qui lu i arrive 
dans le  cou et sort par l ’épaule.

Oh ! m on D ieu  ! J ’étais à m a fenêtre, je  le  vois faire un  tour 
sur lu i-m êm e et tom ber. M . F ontenay qui passait avec lu i fait des 
cris et m oi-m êm e j ’étais fo lle  ! I l  n ’est pas m ort, m ais i l  est b ien  
m al. Je voudrais être à dem ain, s’i l  passe la n u it i l  y  aura de 
l ’espoir.

Oh ! que je  su is heureuse que m es enfants ne so ien t pas là  ! 
Que de choses à voir et qu i n e  sont pas b elles  ! M on pauvre m ari 
est anéanti.

Cela n e  fait que com m encer, attendons. La soirée est b ien  
calm e, cette nuit le  sera-t-elle ? N ou s a llons nous coucher et 
attendre... A  dem ain.

25. — Je n e  sais le  quantièm e que parce que j ’écris. C’est 
aujourd’hui d im anche, quatre sem aines que les enfants sont partis, 
i l  m e sem ble q u ’i l  y a six m ois que je  su is séparée d ’eux et de 
m es am ies. Com m e le  tem ps est lon g  !

M . P igache ne va pas beaucoup m ieu x , i l  lu i resterait peut- 
être une paralysie.

A ujourd’h u i, par le  m êm e procédé, deux tués et un  b lessé, 
nous n ’osons pas sortir, c’est une vraie prison.

La journée a été relativem ent calm e, ce n e sont que d e s . 
escarm ouches. Ce s c û  le  canon gronde je crois sur la Seine, nous 
supposons, car on n ’ose m êm e plus regarder par la fenêtre, aussi 
nous ignorons ce qui se passe autant que vous, m es pauvres am ies, 
et' je  suis' sûre que vous êtes aussi tourm entées que nous, peut- 
être plus,

L ouis couche ic i. E m ile  v ien t encore avec beaucoup de pré
caution, i l  est prudent; m ais si cela continuait, i l  resterait tout à 
fa it à l ’h ôpital.

Ce n e  sont pas les P russiens que l ’on craint, ce son t ces 
fam eux tirailleurs, je  n e  sais pas s’ils  tuent beaucoup de P rus
siens, m ais je  sais qu’ils ont déjà tué ou b lessé  n eu f personnes. 
M on m ari m ’a accroché aujourd’h u i un m atelas à m a fenêtre en  
place de rideaux. On dit nue les ba lles n e  traverseraient pas ce 
rideau, espérons.

26. —  M. P igache est m ort ! Q uel m alheur ! et q u elle  m ort ! 
par une b alle française. Et son fils n e  peut pas être là , il  faut 
attendre un  ordre et un  laissez-passer pour qu£ L ou is, son dom es
tique, a ille  lu i annoncer cette triste n ou velle . D onnera-t-on ce 
laissez-passer ? N ous ne le  saurons que dem ain, nous n ’avons 
aucune com m unication . Les em ployés du château sont m êm e p ri
sonniers aujourd’h u i, ce sont les Prussiens qui étaient chargés de 
leur entrer du pain.

I l y  a eu de fortes charges, nous entendons du canon, des 
fusillad es, m ais où ? Et ce qui en résu lte, nous n ’en savons rien , 
nous som m es là-dessus aussi ignorants que vous.

Paton  n ’est toujours pas revenu, le  père Leclair est revenu  
avec b ien  de la p ein e , i l  avait la issé  Paton  faire ses affaires dans 
Paris et i l  ne sait pas ce q u ’i l  est devenu.

J’em pêche autant que p ossib le  m on  m ari de sortir, i l  s’ennuie  
beaucoup. ; , ,

27. —  L es P russiens n ’ont pas donné de perm ission  pour en 
voyer Louis chez H enri P igache, m ais ils  se sont chargés de faire 
parvenir ma lettre à H enri.

N ous som m es toujours dans la  m êm e p osition , toujours des 
coups de fu sil et de canon, ce soir i l  y en  a en  d ’assez forts, 
cela a duré à peine un  quart d ’heure.

La nuit se prépare assez calm e et nous avons la chance de 
dorm ir com m e en  tem ps ordinaire.

28. —  On a fait aujourd’h u i l ’inhum ation de M . P igache. 
Ce qui reste de m onde à Saint-C loud y  assistait, on  l ’a déposé  
dans un  caveau de l ’ég lise , dans u n  cejcu e il doub lé de p lom b. 
Quand son fils pourra-t-ii venir? N ous som m es toujours prisonniers.

Le pays va b ientôt m anquer de v ivres, de sucre, de viande, 
i l  n ’y  en  a p lus depuis huit jours : on va abattre une vache ven 
dredi, on a nom m é une com m ission , m on m ari a été ob ligé d ’en
être p u isq u ’il  n ’est resté que le  m aire et trois conseillers m un i
cipaux, dont M . P igache faisait le  quatrièm e. Ce fam eux B a illeu l 
s’est fait nom m er adjoint et i l  est parti. N ous n ’avons plus de 
m éd ecin  que M. T ahère, pauvre pays !

N ous y  som m es assez tranquilles en n e sortant pas de chez
n ous. N ou s n ’avons pas en core  je û n é , je  trouve m êm e que nous
vivons b ien  et nous som m es sept à v ivre; m ais L ouis va à la 
découverte et nous rapporte b ien  des petites douceurs, des h ari
cots verts, des navets, des choux. N ous avons deux pou les, deux  
lap ins et notre pot de salé. I l n ’y a plus de charcutier, un  seul 
ép icier qui écou le  ce qu’il  a de m archandises, m ais q u i n e  peut 
se rem onter. Quand cela finira-t-il m on D ieu  ? I l y  a une fou le  
de gens qui sont restés et qui n ’ont fait aucune provision . C’est 
b ien  im prévoyant !

I l y  a eu  très peu de bruit aujourd’h u i, q u ’est-ce que cela  
veut dire ? P ourquoi n ’en fin issent-iis pas, m on D ieu  ?

23. —  Encore une journée de passée, nous nous ennuyons 
beaucoup ! J ’ai cependant b ien  à m ’occuper à faire de la nour
riture pour sept personnes et à la faire économ iquem ent, jusqu’à 
présent cela n e  va pas m al.

Je vais m e rem ettre un  peu  à travailler. Je voudrais en tre
prendre un  jupon , si j ’avais eu de la la in e  j ’aurai tricoté des 
pieds à m es bas.

Ma m ère est là , e l le  ne se trouve pas trop m al, e lle  a la  
cham bre dans la q u elle  on entend le  m oins le s  coups de fu sil.

30. —  D ès 6 heures du m alin , le  canon des forts a tonné  
jusqu’à m id i, que s’est-il passé ? Où ? A  quel fort ? Qui a gagné ? 
N ous n ’en  savons rien . Pendant ce tem ps-ià, on débitait une vache  
aux habitants de Saint-C loud, à chacun une livre de vache par 
personne, cela nous a perm is de m ettre u n  bon pot-au-feu, cela 
nous a fait b ien  plaisir.

Je suis u n  p eu  souffrante. C e n ’est r ien , u n e co lique.
N ou s avons eu par hasard un  journal. On d it que Saint-Cloud  

est noir de P russiens, ce n ’est pas vrai; ils  sont dans le  parc et 
à M ontretout, mais par ic i, nous en  voyons b ien  peu .

U n e fem m e du grand com m un est accouchée h ier. C’est le  
m édecin  prussien qui l ’a accouchée et i l  a envoyé chercher un  
pot-au-feu à V ersailles. D u reste, com m e les gens du com m un  
n e peuvent pas sortir, ce sont le s  Prussiens qui se chargent de 
leu r  avoir des provisions. Ils n ’ont pas pris part à la distribution  
de la vache.

l e s  Prussiens ne sont pas non plus chez le  com te de B éarn, 
car c est une de ses vaches que nous m angeons; i l  y  en a encore  
trois je crois à m anger.

I e1 O ctobre . —  R ien  de changé, la journée a été calm e, mais 
h ier, entre 11 heures et m inuit, une fusillade s\\r  la p lace çt au



débarcadère entre le s  P russiens et B ou logne, cela n ’a duré qu’un 
quart d ’heure.

A ujourd’h u i, on a dû ouvrir les m agasins des m archands, é p i
ciers et charcutiers, pour voir s i ils  ont des m archandises pour 
nourrir la popu lation  com m e ils  sont tous partis, i l  n ’y a que 
B ib i et L eclerc de restés, m ais les m archandises s ’épuisent et nous  
som m es toujours b loqués.

Les Prussiens ont fait partir eux-m êm es tous les habitants 
du com m un pour V ersailles, afin d ’être m aîtres de ce côté sans 
doute, que von t-ils fa ire ? On craint que ce n e  so it pour répondre 
à B ou logn e par le s  fenêtres, espérons ctue non , oh ! m on D ieu  ! 
Q uel beau tem ps ! ...

N otes et index
19 S ep tem b re . —  M m e C ollas  (1826-1904), am ie de M me Bis- 

sonnier. Sa fille E lise  a épousé en 1885 M . Jules D ufilho. En 1870, 
le  père de ce dernier était pharm acien route N ationale (rue D a illy ). 
Sa m ère (dont i l  est question le  5 octob re), était enceinte à cette 
époque d ’une fille , M arie, qui a épousé Ernest T issot, ancien m aire 
de Saint-C loud.

A n g èle  (1840-1920), am ie de M m e B issonn ier, épouse d ’Em ile  
Lamarre.

E m ile . —  E m ile Lam arre, économ e de l ’hôp ita l de Saint- 
Cloud en  1870.

24 S ep tem b re . —  U ne p laque à la m ém oire du docteur Pi- 
gache est apposée au coin  de la rue H ébert et de la rue d ’Orléans.

La “Clodo” à ses débuts
(Société m unicipale)

Beaucoup de C lodoaldiens ignorent certainem ent que cette 
société fu t fond ée en novem bre 1901, i l  y  a donc plus d ’un dem i 
siecle . D ep u is, e lle  n ’a jam ais cessé de fonctionner, ce qui est 
très rem arquable pour u n e société sportive, m ais en plus, e lle  a 
rem porté de très nom breux succès dont quelques-unes m éritent 
d etre rappelés.

En novem bre 1901, quelques sportifs, ils  n ’étaient pas très 
nom breux à l ’époque, s’unirent pour fonder une société qui prit 
nom  de _ U n ion  A thlétique C lodoald ienne. Le siège était avenue  
du P alais, café T exier, aujourd’hui disparu pour les besoins de 
1 auto-route et qu i était alors l ’un  des centres les plus fréquentés  
le  d im anche par les sociétés venant s’entraîner au cross-country  
dans le  parc.

Les fondateurs étaient tout juste  d ix. V oici leurs nom s par 
lettre a lphabétique : A ndré, les deux frères D elaliaye, Gaucher, 
les deux frères In g lin , K éller , les deux frères N ico las, T eisseire  
et lo u b a s .

Les couleurs étaient : cerclé b leu  m arine et rouge, col et 
parm ents vert clair.

A  cette époque, les courses pédestres sur route étaient assez 
nom breuses et quelques-unes avaient une notoriété m ondiale, te lle  
le  prix L enconnier, qui se courait en  janvier de chaque année sur 
le  parcours V ersailles-M ontreuil, bas de la  butte de P icardie, au 
pre Catelan, bois de B ou logn e.

Engagé dans cette course après deux m ois d ’existence, la so
ciété se classe 6° sur 12 sociétés.

En octobre se courrait la grande épreuve par excellence avec 
io .C ro ss  N ational, L ’U .A .C . se prépare avec so in  à cette com pé
tition  qui se courrait sur 40 kilom ètres avec entraîneur.

Grâce à l ’ob ligeance de M . B ocondé, alors adm inistrateur de 
la m arque d ’autos G illet-Forest, dont l ’usine était sur le  quai, 
ex-usine M icheaux, inventeur de la pédale, quatre voitures G illet- 
ïo r e s t ,  sous la haute surveillance du contrem aître G ouin, furent 
m ises à notre d isposition  pour transporter nos entraîneurs et une  
cinqu ièm e dans laq u elle  avaient pris p lace leurs propriétaires, 
M m e et M. D id ier , in gén ieur ( l’inventeur du pneu à talon, ceci 
Pour l ’h isto ire), une de D io n  B outon  vint augm enter notre service  
d ’entraînem ent.

Les coureurs engagés étaient : 28 R offi, 29 Legrand, 30 M il- 
lerot, 31 ICeBer, 32 T eisse ire. 33, H uteau. 34 Girardet, 35 Bour- 
b ion , 36 R oussier.

T out le  lon g  du parcours, une fou le  passionnée encourageait 
les coureurs. L ’itinéraire: Parc des P rinces, quai Carnot, boulevard  
de V ersailles au pont de Suresnes, la T u iler ie , la F ou illeu se, 
R u eil, M arly, côte du C œ ur-V olant, V ersailles, V ille -d ’Avray, 
Saint-C loud, Parc des P rinces. D ans la  côte du C œ ur-V olant, 
jugée  p o in t d écisif de la course, le s  curieux, venus à p ied , en  
vélos, en  voitures, criaient leurs encouragem ents aux défaillants, 
m ais à partir de V ersailles, c ’était la  fo u le  de Bordeaux-Paris.

Quand R offi parut en  tête au bas de l ’avenue M agenta, ce 
fut un enthousiasm e qui alla s’am plifiant, roulant com m e un

tonnerre rue G ounod, rue D ailly , p lace d ’A rm es, M . et M me D id ier  
le  convoyaient. I l arriva bon prem ier au Parc des P rinces, mais 
l ’ém otion  était à p ein e  calm ée qu’e lle  renaissait aussi profonde, 
car le  3° était encore un C lodoald ien , le  n° 33, H uteaux, puis 
ce fut le  31 K eller qui était 4°. A vec angoisse, on attendait le  
4° hom m e (il en fa lla it quatre pour le  challenge D u b on n et). Ce 
fut M illerot qui se classa 44e. L ’U .A .C . totalisait donc 52 points  
et gagnait le  ch allenge. Son suivant étant le  R acing Club de 
France avec 82 points.

Le lendem ain , tous les reportérs sportifs chantaient les louanges  
d e ... . La C lod o ... par abréviation de l ’U nion  A thlétique C lodoal
d ienne ; ainsi était né ce titre « La Clodo » qui devait si brillam 
m ent, au cours des années suivantes, porter à la victoire les enfants 
de Saint-Cloud.

N aturellem ent, à la  su ite de ce succès sur des sociétés pu is
santes, te lles que le  R acing, le  Stade, la S. A . M ontrouge, etc ., 
les dem andes d ’adm ission affluèrent en quelques m ois, on compta 
400 m em bres, avec sections de foot-ball, course à p ied , vé lo , cette 
dernière com ptait les nom s de M arcel C adolle, alors cham pion de 
France am ateurs, Vaact, e tc ...

U .A .S. « L A  CLODO»  
Section gym nastique - A thlétism e

Le nouveau bureau v ien t d ’être form é.
Tous les m em bres qui le  com posent apporteront, sous la 

direction du président, M . H uet, une n ou velle  vitalité.
Lçs C lodoaldiens que la gym nastique et l ’athlétism e in té 

ressent sont invités à se jo indre à nous.
Ils u tiliseront, sous ia d irection  et la surveillance de nos 

m oniteurs et m onitrices et particulièrem ent notre jeune, sym pa
thique et dévoué m oniteur général, M . R am illon  A ndré, les nom 
breux et variés agrès que com porte la  m agnifique salle m un ici
pale de gym nastique.

Les inscriptions seront reçues à partir du 2 septem bre, au  
stade K ellly , 48, avenue du M aréclial-Foch, lors des séances d ’en 
traînem ent, les lu n d i, m ardi, jeu d i, de 18 heures à 20 h . 30, par 
M . R am illon  ou  par notre trésorier, M . N o ë l.

N otre section  a participé à de nom breux concours, cham pion
nats et challenges. Tout dernièrem ent, e lle  a eu  un bon com por
tem ent lors du challenge de V illen eu ve-le -R oi,

La section  p u p ille , com posée de jeunes espoirs, est p leine  
de prom esses.

Par ailleurs, tous nos am is et camarades sont invités à assister 
à notre challenge annuel du Souvenir qui se déroulera à Saint- 
Cloud, le  19 septem bre prochain.

A La  SOCIÉTÉ DES AMIS DE SAINT-CLOUD
L e vendredi 2 ju ille t se sont réunis les m em bres du bureau  

de la Société des A m is de Saint-C loud, sous la présidence de 
M . Laurence, v ice-président et en  présence de M . le  M aire de 
Saint-C loud, président d ’honneur. A ssistaient à cette séance, 
MM. M ichel Devèze;, A ndré M arie, V ettier, C revel, G jrauh, 
R ollin  et C hièze,

Après avoir pris connaissance d ’un rapport m oral présenté par 
M . D evèze, secrétaire général, sur l ’activité du bureau au cours 
de l ’année 1953-1954, activité qui s’efforce d ’em pêcher l ’en la i
dissem ent de Saint-C loud par l ’érection de gratte-ciel, un  pro
gramme fu t tracé dont l ’essen tiel est:
1° La publication  d ’un b u lletin  trim estriel;
2° L ’organisation d ’une exposition  : « L ’évo lu tion  de Saint-

C loud » ;
3° La p ossib ilité  de faire ven ir des artistes des théâtres subven

tionnés pour m onter et jouer des p ièces classiques. 
L ’exposition  consacrée à Saint-Cloud se tiendra au Centre 

C ulturel, fin octobre ou  début novem bre.

ÉÊTE DE GROUPE
Les Scouts de France e t  les Guides' de 'Saint-Cloud ont donné, 

sam edi soir 15 m ai, d im anche 16 m ai après-m idi, leur fête  an
n u elle , salle paroissiale, rue H ébert. U ne très nom breuse affluence 
de fam illes et d ’amis avait répondu à l ’invitation  des organisa
teurs et a applaudi chaleureusem ent les différents num éros d ’un 
program m e attrayant.

A u nom  des « A m is des Scouts », M . Batut-Dajean rem ercia 
les personnalités présentes, M. le  Chanoine C ollin , curé de Saint- 
C loud; M . R o llin , m aire-adjoint, représentant la M unicipalité; 
M . l ’A bbé Lom ond, aum ônier des lycées, etc.

Les Scouts et G uides, qui com ptent actuellem ent près de 
300 jeunes gens, constituent le  p lus nom breux groupem ent de 
jeunes de Saint-Cloud.
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N A ISSA N C ES

M ois d ’A v r il
D om inique-C laude B ouchet, J oëlle-D en ise  T h eu lle , D anièle- 

M arie-A ntoinetle C aillon , P aule Jalla is, G illes-V ictor-A ch ille  De- 
lafosse, Jean-Jacques-André B erger, Francine-M arguerite-G erm aine  
Fèvre, N adine-M auricette G aillard, Jean-Paul-A ndré G uézet, Anne- 
Catherine-M arie G oulletquer, Bertrand-Francis-Jacques C répon, 
Alain-B ernard D uham el.

M ois de  M ai
D om inique-François C olin , Patricia-O delte-B ertry L ey, Elisa- 

beth-Françoise T h iron , C écile-M arie-C atherine D arnaud, N athalie . 
V éronique-M arie Le Pasteur, V éronique-Suzanne D aly , M arie- 
Chantai M anset, Jean-Pierre-L ucien R o u ille , Bernard R och , Mo- 
nique-E lisabeth  F antone, B rigitte-M arie Cerm ak, M arie-Béatriee- 
Y vonne-Françoise D uquenne, Jacqueline-C atherine M onti.

M ois d e  Juin

C atherine-M adeleine-Francoise D um ez, C laudine-R enée-H en- 
rielte C ousin , Bertrand-M arie K lotchkoff, Jérôm e-Paul-L ouis 
V andel, Isabelle-M arie-T hérèse Froissart, Jean-Bernard-N orbert 
D om iniq u e C ollas, G uy-Jean-R obert C outure, M ichel-Jean Thi- 
rion , Jean-A nlo ine-P hilippe R odriguez, C bristine-M adeleine-C a- 
m ille  V erd elet, C hantal-Jacqueline-M auricette-Lucienne M orand, 
F rançoise-Jeanne-M aria-Lucienne M orand, F rançoise-N icole-T hé- 
rèse C outarel, D id ier-P h ilip pe P léau , Sylvie-Jacqueline V erdelet, 
D om inique-M arjolaine-M artine Poupart, S y lv ie  R am illon .

M ARIAG ES

M ois d ’A v r il
Jean-Louis P éro l et C olette-G ilbert-M arguerite B in et. —  

Pierre-M arcel B esn ier et G isèle-G ilberte-A ndrée V enot. —  Jean- 
H enri G autherie et Inès Bressan. —  Jean-D om inique B o logn in i 
et A ndrée-L ouise A ngladère. —  Jean-M arie-Lucien Fontaine et 
M arie-R enée-C olette F ontaine. —  Pierre-R aym ond-M arcel V er
d elet et H uguette-M arie-José M iaux. —  A ndré-C harles-A drien  
Jean et Solange-M arie A t. —  Philippe-Jean-C harles F oucault et 
Jacqueline-H enriette D um as. —  B arnabé-Félix-M arie Le Sergent 
et C lém ence-M arcelle Le B ouquin . —  C laude-R ené L e Merrer et 
O lga-E ugénie-H enriette D erm ineur. —  R obert-R ené-C laude M oreau  
et C oletle-M arie-R ose B lanchet. —  M arceau-K léber-Lucien M on- 
tu e lle  et M ich elin e O uesne. —  R aym ond Barre et T hérèse-L ouise- 
M élanie H ochet. —  À ndré-G eorges V ia lle  et A ny-Iladda H am m oud. 
—  Jean-C laude T hevenet et M icheline-Josette C hlisteur.

M ois d e  M ai

R oger-M aurice Laveyne et M arie-Thérèse de K erguezec. —  
Jean-Charles B roussin  et Ida-G abrielle-A nnie Joffet. —  Claude- 
H enri-Sylvain  A ygalenc et Paulette-A lexandrine Naras. —  Claude- 
Jacques-E m ile Fèvre et Janine-C harlotte Lam bert. —  R ené Lhô- 
pital et R olande-M arthe-H onora D elaporte. —  Bertrand-M athias- 
P aul G randval et Sheila-A nne M orrison. —  G eorges-C liarles F iat 
et M onique-R enée-L éone P igou . —  P ierre-E douard-R ené Fabre 
et Jeanine-G ilberte G lorieux.

M ois de  Juin

Claude-Jean-Louis B ertin  et Jeannine-M arie-L ouise M archon.
—  M ichel-H enri-D aniel P oste  et L ucienne P ierron . —  Jean Lhé- 
ritier et M ichelle-M arcelle L e B o n . —  Pierre-Jacques M aillet et 
M onique-Y vonne-M arguerite D elam ar. —  Jacques-R obert M aloisel 
et C arm en-H élène-M arcelle M allet. —  R obert-H enri-R odolphe  
D iot et Odette JoSset. —  Y von-M arie-R obert R ousseau-D um arcet 
et N ico le-T h érèse V incent. —  A ndré-M arie-Joseph Vandam e et E li
sabeth R oisin . —  Serge-R obert-Jacques L eridon et Josiane-Elisa- 
beth A ubin . —  P ierre Cidrat et R en ée-M adeleine D orv ille . —  
R oland-P ierre B aluais et A n to in ette  Cereza Y  G il. —  Raym ond- 
E m ile D u collet et M arie-Jeanne D esfach elle . —  Claude-Pierre- 
M arie V a llée  et A rlette-M ariette-L ydie Ib ler . —  Serge-H enri Se- 
guela et H enriette-Y vonne L hom m e. —  G eorges-G ustave Garchery 
et Line-M arie-R ose R enaud. —  M arcel Schm itt et E liane Lefebvre. 
—- C laude-H enri-A lbert G atineau et R égine M arteau. —  Salvatore  
A rricca et Jacqueline-L ou ise-A lbertine R odrigues. —  P ierre-V in- 
cent-M arie B uguel et S im one D evelay . —  R aoul-Jean-G abriel 
T exier et Suzanne-B erthe-Jeanne Braillard. —  Claude-Guy-Arthur 
B elaud et R enée-A ntoinette Schaeffer. —  M ichel-E ugène G uigot 
et Jacqueline-H enriette V allet. —  R aym ond-François G entilhom m e  
et Béatrix-G erm aine N avarrette. —  Fernand-M arcel Cocu et Jeanne- 
L éonie-Irm a P ruvot. —  A m ad io-F elice B erto li et Paulette-M ade- 
le in e-Ju lien n e D ubois. —  Jean-G eorges-Ernest Tardy et Thérèse- 
Fernande M ocquais.

DECES

M ois d ’A v r il

R aym ond Dagannaud, 50 ans. —  Laure-A ugustine C ollignon , 
72 ans. —  G eorges Lepargneur, 74 ans. —  Charles-Jules R ollet, 
74 ans. —  Jules-A lfred-A uguste B ucant, 82 ans. —  Charles-Louis 
L éger, 75 ans. —  P ierre  Chatron, 59 ans. —  M arie-Jeanne A sm onti, 
veuve B arilli, 65 ans. —  G erm aine-M arguerite-Irm a T e llier , veuve 
B rasselet, 64 ans. —  Paul-E m ile-E ugène H uguen in , 77 ans. —  Hen- 
riette-A ugustine B azoge. veuve G ilbert. 86 ans. —  André-M arie- 
Joseph R oulleaux, 64. ans. —  G erm aine-G eorgette G agne, 56 ans.
— E ugénie-Françoise Lechartier, veuve C hérot, 76 ans. —  M arcel- 
L ouis T buret, 56 ans. —  G abrielle-M arie L esage, veuve D uvivier, 
83 ans.

M ois d e  M ai

Jean-Francois R obyns, 68 ans. —  L ouise-F ortunée-O dille Salles, 
fem m e T ouraine, 71 ans. —  V incent-L ouis B assot, 66 ans. —  
M arie-Josépliine-H enriette Le T utour, fem m e Isler, 55 ans. —  
Espérance-M arthe P e lle , fem m e A ngenscheid t, 62 ans. —  M arie 
H unault, veuve Brault, 86 ans. —  A lice-M arie-F lorence Lisiard, 
veuve Jarron, 81 ans. —  A line-Suzanne Jarrigeon, veuve Perrin , 
50 ans. —  N azzareno Bérardi, 68 ans. —  André-M arcel C onventz, 
21 ans. —  G eorges H annel, 67 ans.

M ois de  Juin

M arie-Françoise D uparc, fem m e G uigon, 56 ans. —  Jules 
P ou la in , 79 ans. —  N icolas O boukow , 62 ans. —  Jeanne-A ngèle  
D ubois, veuve Chabert, 88 ans. —  M arie-Eléonarde D elpeuch , 
veuve M onestes, 83 ans. —  M arie T ilm ant, veuve P ico t, 69 ans.
—  R obert-Paul-E rnest Bruyant, 70 ans. —  M élanie-H enriette  
Lesueur, fem m e D am ase, 71 ans.

NÉCROLOGIE

A  la dernière m inu te , nous apprenons l e  décès de M . B e h n a b d  
Joseph-M arie-G ustave, survenu à son dom icile , rue Pasteur, à 
Saint-CIoud, le  14 iu iR et 1954.

M . Bernard, qui était âgé de 84 ans, était b ien  connu à Saint- 
C loud où i l  a été con se iller  m unicipal. I l exerçait les fonctions  
d ’agent d ’assurances et i l  a, en  m aintes circonstances, défendu  
avec âpreté les in térêts m unicipaux en  faisant obtenir à la com 
m une des cond itions avantageuses. I l  abandonnait m êm e une partie 
de ses honoraires au profit du Bureau de B ienfaisance, auquel i l  
s ’intéressait beaucoup. I l  ne m anquait pas, à l ’occasion des Repas 
de l ’A m itié , d ’apporter sa contribution  financière.

L ’inhum ation  a eu lie u  le  17 ju ille t  au cim etière de Garches, 
dans le  caveau de fam ille .

N ous adressons à la  fa m ille  nos b ien  sincères condoléances.

Im p. G ih a u l t ," s . a . ,  Saint-CIoud - D ép ôt lég a l n° 114 - 9-54


